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DEVELOPPEMENT DU RWANDA 
ET DU BURUNDI 

L'etude ci-contre expose les resultats auxquels le Rwanda et le 
Burundi sont parvenus grace au concours des autorites de tutelle 
dans les domaines economiques, sociaux et politiques. 

Ces autorites ne se sont pas seulement souciees de mener ces 
taches a bien jusqu'a la veille de l'independance, elles ont tenu a 
etablir des programmes qui permettraient aux deux Pays de bene­
{icier de celte independance dans les meilleures conditions de 
civilisation et de progres. C'est pourquoi le Gouvernement du 
Ruanda-Urundi a confie en mai 1960, a l' Association europeenne 
des societes d'etudes pour le developpement ( A.E.S.E.D.) une elude 
globale en vue de l'etablissement d'un programme de developpe­
ment economique et social. Un rapport general et un rapport analy­
tique ont ete publies en 1961, grace au concours financier de la 
Communaute economique europeenne. 

* ** 
Le preambule du rapport General a appele Plan d'urgence le 

programme de developpement economique et social decrit dans 
cette publication. C'est en effet la necessite d'agir vite qui est appa­
rue avec le plus d'evidence aux experts, tant sont imperatives et 
alarmantes /es donnees demographiques de ces deux pays. 

Mais agir vile exige une deuxieme obligation : agir avec 
methode. Ce sont precisement ces methodes d'action qui ont ete le 
plus soigneusement etudiees par les experts. 

En face des lrois objectif s f ondamenlaux, qui consistent a : 
1° intensifier la production agricole, 2° moderniser la societe 
paysanne, 3° preparer le developpement industriel, les experts pro­
posent trois method es f ondamentales : 

1. Maintenir des institutions communes entre le Rwanda et ie 
Burnndi, notamment pour tous les problemes de developpement. 

( 

2. Organiser la structure du Gouvernement et de l' Administra-
tion en fonction des imperatif s du Plan. 

3. Mobiliser toutes les forces vives de la Nation en f aveur du 
Plan. 

* * * 
La premiere methode f ondamenlale - /es institutions commu-

nes au Rwanda et au Burundi - est instamment preconisee par 
/es experts, aux deux jeunes Etats, malgre leur desir evident d'inde­
pendance. 

(Suite en page 3 de la couYerture. ) 
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RWANDA ET BURUNDI EN 1962 

I, 'i I ') ,-r,' 

I. LA TERRE ET L'HOMME 

Le pays. - Terre des collines sans cesse recommencees, depuis 
les volcans du Nord jusqn'aux rives alluvionnaires de la Ruzizi, le 
Rwanda et le Burundi occnpent une superficie de 5.4.172 km2• Ils 
sont peuples de 4.850.000 habitants. L'altitude moyenne est tres 
elevee, puisqu'elle part de 773 metres sur les bords du Tanganika, 
pour cnlminer a 3.000 metres. II en resulte un climat tres varie, 
des pluies irregulieres, des temperatures differentes d'une region 
a l'autre. 

La population. - La population se divise en trois races : Jes 
Tutsi, les Hutu et les Twa. Dans !'immense majorite des cas, tons se 
marient a l'interieur de leur caste. 

Les Twa (a peine 1 % de la population totale) sont des chas­
seurs et des potiers, apparentes a la race des pygmees, sans doute 
les survivants des plus anciens habitants. Insouciants, querelleurs, 
bons vivants, consideres a peine comme des hommes par les autres 
races, ils subsistent d'une fac;on plus que primitive. 

Les Hutus sont des Bantous de taille moyenne, semblables aux 
populations paysannes de l'Est-Africain. Majoritaires a 85 % , ce 
sont des agricnlteurs qui manient la hone et la serpette, cultiv('lnt 
les haricots, les pois, le sorgho, l'eleusine, les palates douces et le 
manioc. Descendants de ceux qui ont refoule Jes Twa dans les quel­
ques lambeaux de foret qui subsistent, les Hutu etaient autrefois 
reunis en une serie de groupements familia ux dont il reste quelques 
exemples dans une petite region du Nord ou les Tutsi n'ont exerce 
leur empire que de fac;on sporadique. Dans leur grande majorite, 
les Hutu naissent simples cultivateurs et ne peuvent aspirer a 
devenir, autre chose. Quelques exceptions confirment cette regle 
et la tradition orale les a conservees, taut ces cas etaient rares. 

Les Tutsi, derniers conquerants du Rwanda-Burundi, y ont 
penetre il y a environ trois siecles. Ils representent un pen moins 
de 15 % de la population totale. Leur haute stature est encore sou­
lignee par leur sveltesse. Un element frappant : la proportion des 
membres inferieurs. La tete est etroite et allongee, les traits regu­
liers. 



Les Tutsi semblent partager ces caracteristiques morpholo­
giques avec des populations aussi eloignees que les Somali, Ies 
Foulbe (groupe Peulh) de l'Ouest Africain et les Masa'i du Kenya, 
toutes populations qui sont ou qui furent nomades et pastorales. 
On avance souvent que ces derniers groupes appeles « ethiopides » 
ont une genese commune dans des steppes ou des savanes herbeu­
ses. Les recentes decouvertes du Sahara, notamment au Tassili, 
montrent que les habitants ont recouvert les parois rocheuses de 
nombreuses images de betail a longues cornes comme celui des 
Tutsi. Car c'est ce betail qui a ete le principal instrument de Ieur 
domination sur les masses Hutu. 

Une civilisation fondee sur le betail. - Les Tutsi sont des pasteurs. 
Dans une societe dominee par eux, le betail est un centre d'interet 
majeur. Son importance dans la structure politique a encore aug­
mente cet interet. II existait, et dans une certaine mesure, il existe 
encore, une serie tres compliquee de prescriptions et de tabous con­
cernant les soins du betail. Mais Ia vache a surtout ete a Ia base de 
la structure de clientele - institution politique a l'origine de Ia 
feodalite. Un client offre ses services a une personne de statut supe­
rieur et Jui demande sa protection . Si son offre est acceptee, ii 
r e,;oit une vache. A partir de ce moment, il est lie a son p atron et 
doit le servir chaque fois que celui-ci Jui demande un travail. E n 
revanche, iI garde l'usufruit du betail qui lui est confie, ainsi que 
l'accroissement male du troupeau, et jouit des lors de la protection 
de son patron. La relation de clien tele etait souvent heritee et l'on 
pouvait avoir ainsi plusieurs patrons. La fin de Ia relation entrainait 
la restitution de tout le betail par le client. 

Ces clients, ce sont evidemment Jes Hutu. Les Tutsi en etaient 
les maitres, auxquels il arrivait, rarement d'ailleurs, d'etre trans­
formes en clients. 

Cette maitrise nee de Ia conclusion d'un contrat civil et prive 
a ete le principal instrument de Ia domination politique des Tutsi 
sur les Hutu. 

L'importance attachee au betail etait telle que Jes Hutu ne 
purent resister a l'attrait d'en detenir et, du fait meme, furent ame­
nes a devenir des serfs, alors qu 'ils constituaient l'enorme majorite 
de la population. 

L'organisation politique. - Le Rwanda et le Burundi, ainsi que 
l'on designe ces pays en langu e vernaculaire, ont toujours constitue 
deux royaumes absolument distincts, que la tradition of-ale fail 
nettement apparaitre comme etant presque toujours en lutte J'un 
contre l'autre. On pourrait les comparer a deux freres ennemis 
in cap ables de regler une vieille querelle de limite de propriete. Car 
les guerres continuelles entre Rwanda et Burundi n'avaient bien 
souvent d 'autre but que de. s'approprier quelque region frontaliere. 

Le Ruanda-Urundi , il faut insister sur ce point, n 'a jamais eu 
aucune existence historique. C'est le hasard des repartitions de 
territoires qui, a la suite de la Premiere Guerre mondiale, en a fail 
une entite admin istrative confiee a la Belgique. 
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Au Rwanda comme au Burundi, nous trouvons un royaume, 
d 'origine divine a Ia tete duquel se trouve le Mwami (p luriel 
Bami) et son tambou r , insigne et source de son pouvoir. Ceci expli­
que que le Mwami soit entour e d 'un protocole tres strict, a signifi­
cation magico-religieuse. Son successeur est un de ses fils designe 
par un college de fo nctionnaires, dont la charge est hereditaire et 
qui se nomment Jes Biru. Comme la succession n'est pas sujette a 
des r egles bien definies, la plupart des regnes debutaient par une 
competition ent re les fils du Mwami defunt. 

Le Mwami est le juge supreme. En p rincipe, chacun peut en 
appeler a lui. 

Le Rw anda et le Burundi etaient divises en distr icts admin is­
tratifs d ' importance fort in egale et qui, aux frontieres, se trouvaient 
generalement places sous l' autorite de chefs d' armees. Aillei1rs, au 
Rwa nda, chaque district etait gouverne p ar deux chefs : le chef de 
ter res et le chef de betail. 

Le district etait di vise en collines sous l'autorite de chefs de 
collines, charges surtout des levees de tributs et de taxes, de !'orga­
nisation des tr avaux collectifs ainsi que de la moyenne et de la 
basse justice. En outre, une serie de petites circonscrip tions depe n­
daient directement du Mwami. 

Le Mwami du Rwanda se maintenait gr ace au fai t qu'il avait 
le droit de demettre n'importe quel chef de district et aussi en 
rai son des tensions qui surgissaient tres souvent entre chef de terres 
et chef de betail. Les deux chefs s'espionnaient jalousement. 

Au Burundi, le systeme devait etre assez differ ent. Les chefs de 
district appartenaient a la classe des Canva, descendants des der­
niers Bami. Ils etaient aussi chefs d'ar mee et ne pouvaient etre 
revoques que dans des cas exception nels. De ce fail, ils ont mani­
feste, a l'egard du pouvoir royal, une in dependance beaucoup plus 
grande. 

Notons qu'en regle generale, les institutions du Bur undi etaient 
moins centralisees. 

Le regime fonc:ier. - Le r egime foncie r est un e autre m anifesta­
tion de !'empire tutsi. II est veritablement la p r ojection sur le sol de 
!'organisation politique. P ar voie de contr at de servage pastoral, 
les nouveaux maitres tutsi n 'ont pas h esite a emettre des preten­
tious sur les terres de Jeur s clien ts en cas de rup ture du contrat, de 
succession en desher ence, de banissement, etc. Ain si s'accomplit 
lentement mais sftrement une spoliation qui assura sans heur ts au 
Mwami la propriete eminente de toutes les terres du pays. 

Les Tutsi en vin rent a decreter que le Mwami est d'abord le 
proprietaire du sol dans son entier puis, par voie de consequence, 
de tous les etr es qui vivent du sol. 

Les concessions de terr es furent assuj etties a de nombr euses 
obligations et une sor te de servage feodal s'est cr ee qui double bien 
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souvent le servage pastoral. Le principe selon 'lequel le Mwami 
etait devenu le seul proprietaire des terres implique, par conse­
quent, que tout autre detenteur n'en est que l'usufruitier, le bene­
ficiaire temporaire et que celui-ci pourrait en etre spolie a tous 
moments. Les droits de pacage du betail participent du meme prin­
ci pe mais sont parfois consideres comme un droit exclusif au 
profit de certains Tutsi influents. 

lei encore Jes regles qui prevalent au Burundi, si elles sont Jes 
memes, sorit appliquees avec beaucoup plus de liberalisme. La spo­
liation y etait tres rare et presque toujours provoquee par des 
motifs d'ordre politique plutot que par simple arbitraire. 

La penetration europeenne. - C'est ainsi qu'apparaissent, dans 
leurs traits principaux le Rwanda et le Burundi a la fin du 
XIX• siecle. 

Les famines periodiques et les epidemies, la mortalite inf:intilc 
etaient autant de freins a l'accroissemen t demographique, bien que 
Jes habitants de ces pays eussent toujours ete tres prolifiques. D'au­
tre part, la configuration geographique du Rwanda et du Burundi , 
leurs limites naturelles, leur organisation militaire les ont heureu­
sement preserves des razzias des esclavagistes installes sur la cote 
orientale. 

La deconverte des grands lacs, a la fin du XJX0 s iecle, donn e 
la clef d'une <les plus fascinantes in connues de la rec herche geo­
graphique: la situation des sources du Nil aux pieds des legcndaires 
monts de la Lune, evoques par Ptolemee 

Les premiers Europeens a prendre contact avec le Rwanrla et 
le Burundi furent Burton et Speke en 1858. En 1871, Stanley et 
Livingstone parcoururent le lac Tanganika. Huit ans plus tard, les 
premiers missionnaires du card ina l Lavigerie essaien t de fonder 
un poste au Burundi. Ils doivent y renoncer apres avoir perdu deux 
pretres et un auxiliaire massacres en 1881. 

A partir de 1892, Jes voyages se multiplient. Le due de Meck­
lembourg etablira definitivement la pacifique conquete de l'Alle­
magne sur les deux pays, en meme temps. qu'il dirige une brillante 
expedition scientifique et se livre a une premiere etude systema-
tique du sol et des habitants. e 

En 1898, Jes Peres Blan cs de Lavigerie fondent leurs premieres 
missions. 

Le regime allemand. - Les Allemands font du Rwanda et du 
Burundi les districts 13 et 14 de !'immense Deutsch Ost-Aftika. 11s 
creent de toutes pieces, en 1899, le poste militaire d'Usumbura qui 
deviendra la ville principale du Ruanda-Urundi. Au cours des 
annees suivantes, d'autres stations militaires sont etablies le long 
de la frontiere qui separe ces regions de I'Etat lndependant du 
Congo, mais il faudra attendre 1907 pour voir arriver une adminis­
tration civile dont Jes effectifs ne depasseront jamais une dizaine 
d '.unites. 
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11 etait normal que cette poignee d'administrateurs s'appuie 
sur la hierarchie qu'ils trouverent dans les deux pays. En effet, ii 
etait assez rare de rencontrer, au creur de l'Afrique, deux :Etats 
dotes d'une texture admi nistrative en meme temps que policiere, 
aussi serree qu'efficace. Ils s'efforceront cependant de faire cesser 
les abus Jes plus criants, sans toujours y parvenir. 

A partir de 1907 s'installeront les missionnaires protestants 
auxquels les Allemands apportent, tout comme d'ailleurs aux repre­
sentants des autres confessions, une aide appreciable. 11 n'est pas 
sans interet de relever que le seul mot allemand qui subsiste clans 
la langue vernaculaire est : Schule , « ecole ». 

Durant toute !'occupation allemande, la situation politique est 
restee bonne au Rwanda. Mais le Burundi etait en proie aux dis­
sentions intern es ( on put a certains moments compter trois notables 
qui se pretendaient le Mwami); lorsque les troupes beiges y par­
vinrent, en 1916, elles trouverent le pays dechire par la guerre 
civile et le jeune Mwami Mwambutsa, investi quelques mois aupara­
vant, en butte aux intrigues de cour. 

II. QUARANTE ANS DE TUTELLE BELGE 

Premieres realisations. - C'est le Conseil supreme des Puissances 
alliees qui, en 1919, confia a la Belgique un mandat sur les deux 
territoires. 

L'administration beige se mit a l'reuvre sans larder. Sa pre­
miere tache fut de mettre en place un systeme d'administration 
coherent, calque sur !'organisation coutumiere, mais dans la 
mesure ou celle-ci ne comportait pas de dispositions contraires a 
l'ordre public international. 

Le droit de vie et de mort fut enleve aux Bami; !'administration 
de la justice se vit reorganisee; Jes districts furent regroup es ou 
subdivises de maniere a leur donner une etendue compatible avec 
une saine administration. Le regime de la double hierarchie, chef de 
terres et chef de betail, fut remplace par une autorite unique. L'ob­
jectif a atteindre au plus tot, c,onsistait a ouvrir le pays au progres 
social par le moyen du progres materiel. 

D'u11e part les famines periodiques furent combattues en 
i ntensifiant les cultures, en mettant en valeur les vallees hum ides, 
en introduisant de nouvelles especes et en protegeant le sol contre 
!'erosion. 

D'autre part !'introduction de la culture du cafe devait per-
111eltre aux mass'es de disposer de revenus appreciables. 

On a pu dire, sans paradoxe, que !'introduction de la culture 
du ca fe fut, pour les paysans hutu, !'occasion de prendre con­
science d 'eux-memes : elle leur a fait entrevoir la possibi lite de 
se liberer de l'emprise des seigneurs tutsi. 
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L'evangelisation. - Le christianisme rencontra unc extraordi­
naire faveur aupres des elites, puis aupres des masses . 

Les deux archeveches et les six eveches, dont cinq ont pour 
titulaire un eveque autochtone, comptaient pres de 2 millions et 
demi de catholiques, soit pres de 50 % de la population totale du 
territoire. Divers facteurs peuvent expliquer le succes rencontre 
par le christianisme. L'homme du Rwanda, comme celui du 
Burundi, croit a ]'existence d'un Dien unique et le fetichisme 
n 'existe pas. Mais ce qui fut apparemment decisif dans cette con­
vers~on, c'est ]'aspect egalitaire de la religion, sa volonte de se 
pencher vers Jes desherites, son action sociale a l'egard des 
femmes et l'attrait des ecoles. 

I 

Con{ essions 
Sta- Postes 

Heli-tions de Mis-
de cate- sion- gieux Adhe-

(fin 1950) 1nis- chu- naires autoch- rents 
s ions menat tones 

Religion catholique 247 3.035 873 784 2.377.577 

Religion protestante 36 2.349 201 641 219.778 

Autres religions 
(adventistes du sep-
tieme jour, islam, 
etc.) 73 620 34 540 126.729 

Totaux 356 6.004 1.108 1.965 2.724.084 

L'enseignement. - L'ecole fut un facteur important de la prise 
de conscience des populations. Pendant de Jongues ann ees, seuls, 
ou a pen pres, les Tutsi beneficierent de l'enseignement : Jeur soif 
d'apprendre etait la plus forte et leurs parents pouvaient mieux 
que ·d'autres se permettre de les envoyer a l'ecole plutot qu'aux 
champs. 

Mais la situation s'est amelioree peu it peu pour les Hutu. 
Dans l'enseignement primaire et moyen, leur nombre est actuel­
lement egal a celui des Tutsi. Il restera inferieur pour un ou deux 
ans en core dans l'enseignement superieur. Rapidement, les Hutu 
se sont reveles. aussi capables que les Tutsi : un complexe d'infe­
riorite allait disparaitre. L'eleve qui sortit le premier du cycle 
complet d'humanites du regime metropolitain du college d'Usum­
bura fut un Hutu qui acheve actuellement ses etudes de droit dans 
une universite belge. 

6 

Bananeraies E: tablies sur des pentes tres e scarpE:es. (Ruhengiri). 

Lutte contre 1' €-rosion par r ';boisements des cr€'tes et par haies anti-E!rosives. (Ruhengiri). 



Traite du bE!tail CI l'intE!rieur d'un kraal. (As trid□). 

Coll€ge interracial d'Usumbura. 

-~ ~.,-

Le developpement de l'e nseignement a pris de telles propor­
tions que son cout absorbe a lui seul 25 % des recettes budge­
taires. Les chiffres font apparaitre comme suit la situation en 
1960 : 

Ecoles Ecol es 

Ecoles libres Non1bre de subsi - Totaux d'eleves l'Etat diees 
. 

A. Regime africain 

1. Enseignement general 
Ecoles primaires 24 3.152 3.176 262.058 
Ecoles secondaires 1 6 7 776 

2. Enseignement pedago-
gique ! 3 26 29 2.152 

3. Enseignement postpri_- · 
maire - 1 1 52 

4. Enseignement des arts 
et metiers 4 11 15 1.211 

5. Enseignement menager, 
agricole, medical et vete-
rinaire 4 15 19 1.144 

Totaux 36 3.211 3.247 267.393 

B. Regime melropolilain 

Ecoles primaires 6 7 13 1.661 
Ecoles secondaires 3 5 8 1.711 
Ecoles menageres 1 - 1 s 
Section normale et 

moyenne 1 - 1 10 

Totaux 11 12 23 3.390 

C. Enseignemenl superieur 

Faculte d'agronomie 1 - 1 7 
Institut Facultaire 

(candidature en phi-
losophie et lettres -
candidature en scien-
ces politiques, sociales 
et economiques) - 1 1 19 

Totaux 1 1 2 26 

Grands totaux 48 3.224 3.272 270.809 
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Ces chiffres ne comprenne nt pas les enseignem ents specia­
lises tels que les seininaires, ou les cours de perfecti6nnement. pour 
greffiers, ~ommis, agents. de~ douanes, etc. 

D'autre part, plus de 300 bourses ont ete octroyees en 1960 
a des ressortissants du Ruanda-Urundi, afin de leur permettre 
d'entreprendre ou de poursuivre des etudes post-secondaires ou 
un i versi ta ires. 

Tra nsports et communications. - La population du Rwanda et du 
Burundi est extremement dispersee et les echanges entre les 
divers groupes etaient, jusqu'a l'arrivee des Europeens, de nature 
telle qu'ils n'entrainaient pas. de deplacements selon des itine­
raires habituels. Tout restait a faire, meme en ce qui concerne Ia 
creation de routes. 

Voies terrestres. - Aucune ligne de chemin de fer n'existe au 
Ruanda-Urundi. Jusqu'en 1922, il n'y avait aucune route carros­
sable; actuellement le reseau routier depasse 11.000 km. Les 
routes Usumbura-Bukavu, Usumbura-Astrida et Bugarama-Kitega 
sont asph altees. Les arteres principales des localites telles que 
Shangugu, Astrida, Kisenyi et Kigali sont e_galement asphaltees. 
Usumbura possede 250.000 m2 de chaussee avec revetement bitu­
meux correspondant a une longueur d'environ 30 km. Les depenses 
effectuees en 1960 par l'Administration pour l'entretien des routes 
(routes d 'interet general et routes d'interet regional) se sont elevees 
a 24.460.108 ffancs. -

Voies navigables. - II n'est de navigation que sur le lac Tanga­
nika et le lac Kivu (aucun cours d 'eau n'est navigable . La navi­
gation est presque exclusivement entre les mains d 'une societe 
congolaise : C.F.L. ou Compagnie des chemins de fer du Congo 
Superieur et des grands. lacs africains, qui exploite le lac Tanganika 
entre Usumbura et Albertville (345 km.) pour le trafic vers. les ports 
de mer de Matadi et Lobito et entre Usumbura et Kigoma, (2.10 km.), 
pour le mouvement des marchandises vers Dar-Es-Salaam. Nean­
moins, ces dernieres an nees, quelques caboteurs appartenant a des 

· societes locales ont fait leur apparition . 

Le nouveau port d'Usumbura est entre partiellement en service 
en 1959, et completement en 1960. 

La jetee nord de ce port est amenagee de fa~on it permetre 
l'accostage des petroli ers, et ]'evacuation du petrole par qes pipe­
lines. 
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Trois nouveaux hangars d'une superficie totale dr 12.000 m2 

sont en voie d'achevement. La navigation sur le lac Kivu est assuree 
· principalement par la Societe OTRACO (Office d'exploitation des 
transports coloniaux). Mais, la aussi, les transporteurs prives ont 
fait leur apparition ces dernieres ann~es. La rive Rwanda-Burundi 
du lac Kivu dispose de trois installations d'accostage : Kibuye, 
Kisenyi et Shangugu ; cette derniere est actuellement en voie d'el ar­
gissement. 

Voies aerien nes. - Us·umbura , Kigali, Astrida et IUtega possedent 
des plaines d'aviation dont la longueur de piste atteint respecti­
vement 2.200, 1.247, 838 et 950 m. E n 1960 les aerodromes de Kiofi 
(Mosso), de Nyanza-Lac et Kam em be ont ete ouverts au trafi c 
aerien. Les compagnies aeriennes SABENA et SOBELAIR conti­
nuent a exploiter les lignes t'raditionnelles. 

La SOBELAIR a ajoute a son reseau une liaison reguliere 
Usumbura-Kigali a la cadence d'un voyage par semaine. La Societe 
aerienne pour !'agriculture (SAPA) anciennement install ee a. , 
Rutshuru a transporte sa base d'exploitation a Us umbura. 

Le centre meteorologique d'Usumbura a pris une importance 
internationale plus considerable depuis l'ouverture de l'escale inter­
nationale de la ligne Belgique-Congo en remplacement de l'escale 
de Stanleyville de cette meme ligne (vols vers Fort-Lamy, Khar­
toum, Kano, Le Caire, Tripoli, Athenes, Geneve, Bruxelles). 

Telecommunications. - Usumbura, Kigali ·et toutes ies autres 
localites importantes sont dotees, d'un bureau telegraphique accep­
tant les telegra.mmes pour toutes Jes destinations. Il existe en outre 
une liaison tele·x Usumbura-Bruxell es, Usumbura-Shangugu et Usum­
bura-Elisabethville. 

' I ' La station de radiodiffusion situee a Usumbura dispose de 
studios modernes avec un emetteur d'une puissance de 10 kw. 
Une seconde station de .radiodiffusion a . ete mise en service }\ 
Kigali. Les rapports d'ecoute emanant de divers points des deux pays 
et meme de l'etranger attestent de bonnes emissions. 

Usumbura dispose d'un reseau de telephone automatique ouYert 
jour et nuit. Ce reseau est en liaison avec les reseaux telephoniques 
internationaux en relation avec le reseau telephonique mondial. 

\ 

Kigali, Astrida, Kisenyi , l<itega et Shangugu possedent egale-
. ment un reseau telephonique avec un central manuel. 

Le logement. - L'Office des cites africaines (0.C.A.) a termine 
depuis fin 1958 !'ensemble du programme qui lui avait ete assigne 
pour Jes logements. Cet organisme dispose de 2.449 logem~nts; ses 
activites pour l'annee 1960 se resument comme suit : 

E ntretien general et remise en. etat des maisons; 

Agrandissement et transformation d'une centaine de 1naisons 
a la demande· de'S acquereurs; 
Location des maisons ; 

Vente de 127 maisons .. ,. 
Le loyer paye par Jes locataires est proportionnel a leur revenu 

mensuel; il se situe a 22 % de leur remuneration, sal}s toutefois 
exceder ie loyer financier fixe ' pour chaque type d'hahitation. 
Lorsque le loyer financier est superieur a 22 % de la remuneration 
de ]'occupant, la difference est supportee par le Gouvernement. 
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En 1960, la subvention du Gouvernement pour comp enser des 
reductions de loyer s'est chiffree a 450.000 francs. 

Signalons d'autre part, !'action bienfaisante conjuguee du 
« Fonds d'avances », du « Fonds du Roi » et du « Fonds du bien-etre 
indigene » dans le domaine de !'amelioration de !'habitation en 
milieu rural. 

Voici comment se presentait la situation en 1960 : 

Nombre 

Habitations En materiaux durables T ota l P rov isoires 
a utres 

Con struites !Non construi- qu'en 
p a r tes p a r p a ille 

O.C.A, O. C.A. 

C.E.C. (Centres extra 
coutumiers) 2.449 782 3.843 7.074 

Cites indigenes . 1.583 2.149 3.732 
Village de travailleurs 2.108 2.006 4.114 
Campagne 11.218 558.973 570.191 

Totaux 2.449 15.691 566.971 585.111 

' I 

Habitations en E n vo ic 
materiaux durables Exist a nt Con struites T otaux d e con strue-au durant a u lion a u d 'apres l'epoque t er j an- l'ann Ce 31 d ecem- 31 d ecem-
de la construction 

v ier 1960 b re 1960 bre 1960 

Construites par O.A.C. 2.449 - 2.449 -
Construites par 

employeurs 1.673 31 1.704 11 
Construites par Fonds 

d'avances 1.943 78 2.021 27 

Construites sans inter-
vention du Fonds 
d'avances 10.084 1.882 11.966 131 

Totaux 16.149 1.991 18.140 169 
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L'organisation sanita ire. - Sur le plan de l'hygiene, les Beiges 
durent, des leur arrivee, lutter contre les epidemics, la mortalite 
infantile et les maladies, en multipliant au maximum les formations 
sanitaires afin de couvrir les deux pays d'un dispositif qui fut a la 
mesure d'une population importante mais dispersee a !'extreme. 
II n'y a pas de village au Rwanda-Burundi, chacun vit sur les terres 
qu'il occupe. On imagine sans peine les difficultes qui resultent de 
cette dispersion, en particulier dans le domaine medical, surtout 
si l'on songe qu'au debut du siecle n'existait pas la moindre route, 
tandis qu'en 1918, il y avait 2 medecins et un infirmier. 

A present, !'organisation sanitaire compte p armi les meilleures 
qui soient; des campagnes systematiques ont ete entamees avec le 
plus grand succes contre la maladie du sommeil, la fievre recur­
rente et le plan qui ont pratiquement disparu ; contre le p aludisme 
qui a diminue de 50 % ; contre la tuberculose et la lepre .. 

Le taux de mortalite infantile est devenu le plus bas de . toute 
l' Afrique centrale. 

C'est le Fonds du bien-etre indigene qui a le grand merite 
d'avoir pris a sa charge, dans le domaine medical, la construction 
de sanatoria, de maternites, de dispensaires, d'ecoles d'aides-accou­
cheuses. 

La situation sanitaire, au 31 decembre 1960, s'etablissait 
comme suit : 

Situation sanitaire. 
Etablissements 

36 hopitaux avec quelque 4.000 lits ; 
159 dispensaires avec quelque 1.200 lits ; 

71 maternites « etat » avec quelque 1.400 lits ; 
2 sanatoria 
1 leproserie avec 800 lits; 
2 laboratoires medicaux. 

Per sonnel 

90 medecins; 
8 pharmaciens ; 
6 dentistes ; 

27 fonctionnaires et agents sanitaires; 
38 auxiliaires medicaux ; 

180 infirmiers, infirmieres et accoucheuses ; 
2 techniciens r adiologues; 
2 kinesitherapeutes ; 

895 agents subalternes. 
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L'agriculture . .!.1... Poursuivant la lutte contre la famine periodi­
que et la degradation du sol, les Belges s'appliquerent a edifier un 
systeme d 'exploitation i.t la fois moderne et adapte aux usages 
locaux. 

' Des mesures generales ont ete adoptees pour la ·conservation 
des terr:es, Famelioration de leur valeur agricole, !'augmentation 
de la production et du rendement des cultures. 

1. Drainage et mise en valeur des mamis. La superficie drainee 
comprend fin 1960, 107.857 ha. D,,urant l'annee 1960, 92.502 ha 
de marais ont ete cultives; 15.355 h a sont restes en jacheres. , 

f I 

2. Irrigations. 3,471 km. de canaux primaires et secondaires ont 
assure !'irrigation de 6. 700 ha. 

I 

3. Lulle anti-erosive. Des resultats considerables ont ete obtenu s 
fin 1960, il existait 577.359 km. de fosses et de marais. 

4. Introduction de semences se lectiormees. Le~ centres agricoles 
permanents du service de l'Agriculture1 (C.A.P.S.A. ), geres par 
des agronomes-adjoints, servent i.t conduire des essais compara­
tifs, qui ont pbur but de detenn.iner les semences et plants en 
provenance des stations de l'Ineac (Institut national d'etudes 
agronomiques au Congo), les mieux adaptes i.t la region. 

5. Lutle co nlI'e epiphyties .el insecles . Afin de proteger les cultures, 
la legislation du Congo en la matiere a ete rendue executoire au 
Rwanda et au Burundi. Les deux principales cultures economi~ 
ques du Rwanda et du Burundi, le cafe et le colon, beneficien t 
ann uellement d'une campagne de desinsectisation organisee par 
le service de l' Agriculture .. 

6. Emploi d'engrais. Des experimen,tations interessantes ont ete 
effectuees dans ce domaine. Pour le cafe, par exemple, un reseau 
de champs experimentaux, finance par l'O.C.I.R.U. (Office d~ 
cafe indigene du Ruanda-Urundi) et control e par l'INEAC a ete 
c ree en 1958 dans tou t le territoire. Le but de ces essais est de 
rechercher les territoires ou regions qui donnneront une reponse 
eco nomique i.t l'apport d'engrais sur cafeier, , cette demi ere cu l­
ture constituant la principale ressource du Rwaf)-dfl, -Buru~di. 

' ., 

Paysannats, alignements , lotissemehts, Iicones d'action rurale. - Les 
essais de rationalisation de l' Agriculture ont amene la creation 
dans les regions vides ou peu peuplees d'alignem1:nts-lotissements 
de paysannats (alignements-lotissements ou les realisations socia­
les sont importantes), et enfin de zones d'actio n rurale (Z.A.R.), 
c'est-i.t-dire la reorganisation agricole d'u ne region sous forme 
;variable et typiquement locale. Des nouvelles terres ont ete preala­
blement amenagees pour 14.000 families. Les chiffres suivants mon~ 
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trent i.t quel point Jes resultats atteints en 1960 dans !'agriculture 
etaient surp,r:enants 

Nature des cultures 

' a) Cultures vivneres d'a.utoch-
tones (haricots-manioc'-pata,, 
tes douces) 

b) Cultures vivrieres maraiche­
res des entreprises non 
autochtones (legumes - fruits) 

c) Cultures industrielles d'au­
tochtones ( cafe - colon - huile 
de palme) 

d) Cultures industrielles des 
entreprises non autochtones 

Totaux 

Boisements 

I I Superflcle 
(hectares) 

1.302.588 

770 

70.434 

3.329 

1.377.1 21 

61.000 

Production 
(tonnes) 

5.617.314 

2.405 

32:940,5 

1.231,1 

5.653.890,6 

, I 

Parmi Jes cultures industrielles, le cafe et le colon sont les 
plus importantes et les plus rentables. Voici les chiffres des recol­
tes de 1960 : 

Designation des produits Production Valeur en 
en tonnes • franas R.U. 

Cafe arabica (marchand) 2.286 559.113.000 

Cafe robusta (march~nd) 389 5.160.000 

Cafe grain es 9.483 71.309.300 

L'elevage. - L''elevage posait d'autres problemes lies i.t la vie 
sociale . . Son importance economique etait negligeable, car le betail 
bovin n'etait pas utilise en boucherie; on en consommait le lait 
caille ou sous forme de beurre ranee. Pourtant le cheptel est consi­
derable. Le betail appartient en grande partie aux Tutsi, quoique 
actuellement beaucoup de Hutu sont egalement proprietaires de 
bovins. 

La peste bovine qui regnait a l'etat endemique devastait des 
regions entieres. 



D'autre part, une bonne v.ache laitiere ne donne pas plus de 
deux litres de lait par jour. II fallait done ameliorer les paturages, 
supprimer la transhumance de saison seche qui reduit le betail a 
l'etat de squelette, faire comprendre la necessite d'abattre le betail 
improductif et d'en consommer la viande. 

Les chiffres une fois encore parlent en faveur des methodes 
adoptees. A titre d'exemple, il a ete procede en. 1960 a. plus de 
16 millions de dippages. Cette operation consiste it plonger' le 
betail dans un bain qui l.e debarrasse de ses parasites. 
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ll . 

Bovides 

Capri des 

Ovides 

Su~des 

Paturages (en ha) 

Cheplel 

0 

Equipemenl sanilaire et technique 

Dispensaires veterinaires 

Centres veterinaires 

Kraals d'examen 

Dipping tanks 

Laboratoire veterinaire fournissant les serums et 
vaccins ~u Rw0ailda-Burundi et aux province~ du 
Kivu et du Katanga de la Republique du Congo 

Personnel sanilaire et technique : 

Medecins veterinaires . 

Fonctionnai res et agents techniciens 

Infirmiers et aide-techniciens 

Gar:diens de dipping-tanks 

1p l'I ' l 

1 . 

IY ' ()C 

1.100.000 

1.850.000 

600.000 

60.000 

1.800.000 

!f( 

I 
67 

51 

600 

319 

1 

12 

59 

498 

260 

I 
\ 

Quant aux produits de l'elevage, ce sont surtout les peaux qui 
rapportent : 

. ' Peaux exportees vers Especes Poids total 

animates 
en 

kilogrammes Belgique Etranger 

1. Bovides 485.284 102.187 383.097 

2. Ca prides 136.220 50.06() 86.151 

3. Ovides 31.715 27 31.688 

n 

La vie economique. - L'economie du Rwanda et du Burundi est 
marquee par une nette predominance de !'agriculture. 

Malgre le role important que tient dans ce pays l 'adivite pas­
torale, le revenu de l'elevage est de loin inferieur a celui de !'agri­
culture. C'est la population autochtone qui assure la quasi-totalite 
de la production agricole, Jes terres occupees par les non-autochc 
tones ne depassant pas une superficie de 4.000 ha. 

La primaute encore tres nette de l'economie de subsistance 
se manifeste dans !'importance preponderante de la production 
vivriere, dont la grande masse est consommee directement par le 
producteur , un faible reliquat seulement etant commercialise. Le 
volume annuel global de cette production peut etre evalue a 
5.600.000 tonnes. 

Le revenu monetaire prio,cipal de la population autochtone 
provient de ses cultures industrielles, specialement le cafe et le 
coton. Il peut etre estime actuellement a environ 900.000.000 francs 
par an pour !'agriculture, 114.000.000 pour l'elevage et 28.000.000 
pour la peche. 

Les ressortissants de toutes les nations jouissent de l'egalite de 
traitement dans le domaine economique. 

Le gouvernement belge n'a pas de role direct dans la produc­
tion economique du territoire. Son role est de faciliter le develop­
pement economique, de provoquer et de promouvoir l'essor du pays 
par des institutions scientifiques, des stations experimentales, des 
fermes de selection. L'intervention indirecte de I' Administration 
dans le developpement economique et social du Territoire s'est sur­
tou,t marquee par le plan decennal con<;-u en 1948-49 et mis en 
vigueur en 1952. Les realisations sur le plan economique ont prin­
cipalement pour but l'amelioration de !'infrastructure et la four­
niture de l'energie (la Regideso est le grand producteur et distri­
buteur d'electricite). 
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Un systeme special d'organisation cooperative a ete eh.idie et 
mis en vigueur apres la dernie,·e guerre pour permettre le develop­
pement economique et social des populations autochtones. On dis­
tingue des cooperatives de consommateurs, de planteurs de cafe, 
d'artisans, de commeri;;ants etc . 

Parmi Jes services a caractere economique, il y a lieu de citer 
!'Office des cafes indigenes du R.U.O.C.I.R.U. et le Comptoir de 
vente du coton du Congo dont le role est de controler la qualite 
des produits et de rnettre Jes producteurs autochtones la l'abri des 
fluctuations des cours mondiaux par un fonds d'egalisation. 

Le Rwanda et le Burundi disposent chacun d'un budget propre. 
Le developpement important donne aux depenses du budget ordi­
naire dans les domaines de l'enseignernent, du service medical, de 
!'action sociale, entraine, depuis 1958, un deficit qui a du etre 
comble par des interventions recuperables, sans interet, de la part 
de la Belgique et qui s'elevent a pres de 700 millions de francs 
pour Jes deux pays. Depuis 1950, la situation du budget extraordi­
naire presente le meme ca~actere deficitaire du en ordre principal 
a la rnise en application du plan dece,rnal. 

Pour finan cer ce plan, la Belgique a avance jusqu'ici, sans 
interet, quelque 4 milliards 200 millions de francs. Le deficit des 
budgets du Rwanda et du Burundi independants obligera certaine­
ment ces pays a rechercher une aide exterieure, malgre les efforts 
pour ramener les depenses publiques a un niveau compatible avec 
leurs ressources propres. Ces pays seront aides, dans une assez 
large mesure, par les apports du Fonds europeen de developpement 
cree dans le cadre de Ia C.E.E. et dont les premieres subvention~ 
leur ont deja ete versees. De leur cote, les organisrnes specialises 
des Nations Unies : F.A.O. , U.N.E.S.C.O., O.M.S., etc., ont etabli des 
projets d'assistance en collaboration avec le gouvernement beige. 

II 

I. I q '}f l(J 
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Population economiquement active. 

annee 1960 ( ef{eclifs mo yens). 

' 

Per- Travailleurs 
Principalcs Em- son- salaries 

branches 
d'acti vitC 

Cconomiquc 

" -

Agriculture, Sylvi-
culture, Chasse et 
peche 

Industries extrac­
tives 

Industries manufac­
turieres 

ploy- ncs 
a curs leur contrat 

de compte trava il 

997 342 22.709 

68 11 9.817 

1 !J4 2.237 6.048 

Construction 122 218 11.360 

Electricite, gaz, eau 
et services sani-
taires 17 12 2.361 

Commerce 2.606 2.975 10.358 
Transports, entre-

pots et communi-
ca tions 207 242 12.058 

I 
contra! 
d'en1-
ploi 

73 

49 

155 

100 

44 

510 

85 

Services 172 191 19.497 2.009 

Acti vites mal desi­
gnees 

I\ 

14 39 2.537 26 

- I 
Tra-

I vail-
leurs 
fami- Totaux liaux 
non 

remu-
neres 

404 24.525 

1 9.946 

203 8.837 

1 11.801 

15 2.449 

555 17.004 

3 12.595 

0 21.869 

517 3.133 

Totaux 4.397 6.267 96.745 3.051 1.699 112.159 
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L'industrie. - L'industrie est encore tres peu developpee dans 
le territoire. A l'inverse de ce qui se constate dans le se'cteur agri­
cole, l'activite industrielle se trouve principalement entre les mains 
des non-autochtones. 

Le developpement industriel de l'interieur du pays demeure 
lie aux possibilites de disposer d'energie electrique a bon marche. 
II n'existe pas de source de combustibles dans le territoire; ceux-ci 
sont importes. Dix centrales dont 4 hydroelectriques sont en fonc­
tion. 

Les seuls biens dont la production est importante sont le cafe, 
le coton et les minerais. Ces produits subissent des transformations 
plus ou moins importantes. Les debouches de ces produits sont 
exterieurs et leurs prix doivent s'aligner sur ceux pratiques sur Jes 
marches internationaux. 

La politique envisagee par Jes pouvoirs publics. en vue de la 
promotion du developpement industriel du territoire a ete exposee 
dans le plan decennal en execution depuis 1952. Les mesures pre­
vues a cette fin consistaient principalement en une stimulation 
indirecte, notamment sous forme de programmes d'accroissemenl 
des productions agricoles susceptibles de traitement industriel, 
ainsi que de developpement de l'enseignement professionnel. Citons 
comme principales. industries : d'abord les industries. extractives 
(entreprises minieres, carrieres), puis les industries agricoles 
(traitement du cafe et du coton) et alimentai'res, les industries 
textiles et les entreprises de construction (cimenteries, briquete­
ries). 

Le commerce. - Le commerce est toujours regi par l'acte de 
Berlin du 26 fevrier 1885, confirme sur ce point par le traite de 
Saint-Germain-en-Laye du 10 septembre 1919 qui prevoit que le 
commerce de toutes les nations jouira d'une complete liberte dans 
tous les territoires constituant le bassin du Congo, ainsi que dans 

1 une zone se prolongeant a l'est de celui-ci jusqu'a l'ocean Indien. 

Le commerce exterieur. - Comme le Rwanda et le Burundi sont 
situes au cceur de l' Afrique, a une tres grande distance par conse­
quent des ports de l'ocean Indien on de l'ocean Atlantique, seuls 
des produits peu pondereux et dont la valeur est susceptible de 
supporter le prix du transport, peuvent etre exportes (produits 
finis ou semi-finis). 

Principales exportations 
Cafe marchand 
Fibre de coton 

f:' Tourteaux de coton 

( chiffres moyens 1959-1960, en tonnes) 

25.000 
3.000 
3.200 

Cassiterite et amblygonite 5.000 
Huile de coton 1.200 
Peaux 750 
Graines de ricin 350 

-
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Les importations portent sur des produits de consomrna tion 
et d'equipement. Il s'agit surtout de vehicules, carburants machi-
nes, textiles, ciment, outillage, bois, vivres, cigarettes. ' 

Le commerce d'importation et d'exportation est laisse a !'ini­
tiative privee. Le controle exerce par !'Administration sur le com­
merce de certains prod nits ( cafe, coton, par exemple) a notam­
ment pour objet d 'obtenir la certitude que les produits destines a 
!'exportation sont de bonne qualite. L 'office d'Information et de 
relations publiques (O.I.R.P.) documente les interesses sur tout ce 
qui concerne le commerce exterieur du Territoire. 

L'Office belge du commerce exterieur possede un bureau a 
Usumbura dont le but est de promouvoir !'expansion commerciale, 
en recherchant des debouches et en documentant et informant \es 
commerc;ants et les producteurs locaux belges et etrangers sur les 
divers articles d'exportation et d'importation susceptibles de Jes 
interesser. La plupart des produits d'exportation ou d 'importation 
passent necessairement par le port d'Usumbura. Il est important de 
signaler que la balance commerciale du Ruanda-Urundi a touj ours 
ete dependante de la production du cafe et des cours mondiaux de 
ce produit. 

Les mines viennent en deuxieme position mais leur exploita­
tion est freinee dans une certaine mesure par le contingentement 
de l'etain. 

Le commerce interieur. - Egalement domine par la campagne de 
recolte du cafe, le commerce interieur est presque entierement 
entre Jes mains des autochtones, soit individuellement, soit par le 
truchement de cooperatives d'achat et de ve nte. 

Asiatiques, lndiens et Pakistanais, y jouent egalement un 
role non negligeable. Le commerce de detail s'occupe presque 
exclusivement de l'achat des produits de culture et de recolte aux 
producteurs autochtones ainsi que la vente de marchandises de con­
sommation courante. 

L'activite co;nmerciale dans l'inte~ieur du pays est pratique­
ment concentree dans Jes centres commerciaux et les centr.es com­
merciaux secondaires denommes centres de negoce. II existe ui1 
contr ole permanent des prix. 

Nombre d'etablissements commerciaux. 

(Nationalite des proprietaires) 

Europeens 
Asiatiques 
Africains 

Total 

435 
479 

4.83i 

5.745 

l I 

Il existe 55 centres commerciaux et 110 centres de negoce. 
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Les realisations sociales. - Des que Jes premieres bases d'un 
amenagement du pays eurent ete jetees, le progres social a ete deve­
loppe, en vue d'assurer aux travailleurs de meilleures conditions de 
vie, non seulement dans les centres - qui sont d'ailleurs peu nom­
breux - mais aussi dans les campagnes, et specialement afin 
d'ameliorer la condition de la femme. 

Les quelque 105.000 travailleurs du Rwanda et du Burundi 
beneficient d'une legislation concernant les engagements, les salai­
res, la prevoyance sociale (allocations familiales, assurance obli­
gatoire contre les accidents de travail et maladies professionnelles) , 
Jes conditions de travail, le droit de greve et le droit aux co nges 
payes. En outre, chaque travailleur est affilie a la Caisse des Pen­
sions. Au meme titre que les cultivateurs, ils peuvent recevoir des 
prcts pour la construction d'habitations en materiaux durables. Le 
taux d'interet est negligeable et le remboursement s'echelonne sur 
plus de 10 ans. 

Les syndicats de toutes tendances sont organises. Leurs repre­
sentants siegent dans une serie de commissions. tripartites dont 
l'avis est obligatoirement requis pour toute morlification a la legis­
lation sociale interessant les travailleurs. 

L'action sociale en faveur de la masse se heurte cependant it 
]'extreme dispersion de celle-ci. 

Nous avons vu qu'il n'existe pas de villages au Rwanda et au 
Burundi, mais quelques localites importantes se sont developpees 
au voisinage des postes administratifs, des nceuds de communica­
tion ou de certaines missions. Usumbura compte 45.000 h abitants : 
Jes seules autres agglomerations importantes sont Astrirla, Kitega 
et Kigali qui n'a tteignent p as 5.000 habitants. 

Cinq foyers sociaux couvrent p ar leur reseau de 88 ou\'roirs 
toute l'etendue du territoire. En 1960, plus de 23.000 femmes y ont 
beneficie d'une formation dans le domaine de l'economie domes­
tique, de la couture, de la puericulture ainsi que de services divers. 
II existe un centre social et educatif a Usumbura et une ecole du 
service social fonctionne a Astrida. Cette ecole compte 104 eleves. 
A l'issue de leurs etudes, ces jeunes filles prendront la releve ou 
renforceront les effectifs actuels qui sont de 26 assistantes et 
129 travailleuses sociales. Parmi Jes organisations non-gouverne­
mentales de caractere social, c'est le Fonds du bien-etre indigenc 

· (F.B.I.) qui occupe la premiere place. Cet organisme a • pris en 
charge le fin ancement de toute la partie du Plan Decenn al r elati ve 
a l'approvisionnement en eau des collectivites autochtones ainsi 
que d'autres travaux de nature sociale. 
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Intervention du F.B.l. en 1960. 

Economie rurale 

Action medico-sociale 

E nseignement 

Equipement en eau des collec tivites 
indigenes 

F. 

' 

7.152.741 

7.029.233 

4.958.492 

45.000.000 

II ne faut pas negliger non plus, parmi les realisations sociales, 
le role des sports, de la presse, de la radio et du cinema. Les sports, 
et specialement le football, sont tres populaires. On publie 21 jour­
naux ou periodiques imprimes dans le territoire dont 16 en langue 
vernaculaire (pres de 50 % de la population masculine savent 
lire). Les emissions des stations de radiodiffusion et Jes films 
rencontrcnt un grand succes. 
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III. L'EVOLUTION POLITIQUE 

L'accord de tute lle. - L'administration du Ruanda-Urundi, ter­
i;itoire sous tutelle internationale de !'Organisation des Nations­
Unies, avait ete confiee ·a la Belgique par l' Assemblee genera le des 
Nations Unies, le 13 decembre 1946. 

Cet accord de tutelle, rempla9ant celui du mandat que la 
Societe des Nations avail confirme au Roi des Beiges le 31 aout 1!l23, 
fut approuve par la loi du 25 avril 1949. 

Des le debut de sa mission, et parallelement au progres eco­
nomique, social et culture!, la Belgique s'est efforcee de favoriser 
le progres politique. Depuis 1917, date de !'occupation du Terri­
toire par Jes troupes beiges, elle a accompli au Ruanda-Urundi une 
mission desinteressee. qui porte cette region desavantagee et isolee 
de l'Afrique Centrale au point d'holution preconise par !'article 76 
de la charte de San Francisco; en effet, l'autorite de tutelle a 
« favorise le progres politique, economique et social des popula­
tions, ainsi que le developpement de leur instruction, favorise ega­
lement leur evolution progressive vers la capacite de s'administrer 
eux-memes ou l'independance, compte tenu des circonstances par­
ticulieres a chaque territoire et a ses populations ». D'importantes 
reformes administratives commencees au Burundi des 1929, et un 
peu plus tard au Rwanda furent achevees vers 1935. Les nouvelles 
chefferies formaient desormais un tout homogene. 

Un effort en vue de democratiser les institutions politiques des 
pays a ete accompli par le decret du 14 juillet 1952, qui apportait 
essentiellemen t deux reform es importantes. D'une part, ii etendait 
les pouvoirs octroyes aux autorites africaines notamment ceux des 
Bami : ces pouvoirs allaient porter dorenavant sur un grand nombre 
de matieres reservees jusqu'alors a !'administration beige. D'autre 
part, il instituait aupres de chaque autorite africaine un conseil 
consultatif, compose de membres de droit et de membres elus. Mais, 
tandis que le Burundi se preparait calmement a la democratie dans 
le climat d'une comprehension sociale, au Ruanda le probleme 
Hutu-Tutsi devenait de plus en plus aigu a tel point qu'en novem­
bre 1959 des troubles eclaterent. 

La declaration du Gouvernement beige du 10 novembre 1!l59 
basee sur le rapport d'un groupe de travail annon9ait une serie 
de reformes politiques menant a l'autonomie interne des deux 
pays dans un cadre democratique, et en preparation a l' indepen­
dance. 
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Une famille de Twa, fabrican ts de polerie, au Rwanda. 

Le centre commercial d'Usumbura. 

Conformement au decret interimaire du 25 decembre 1959 des 
elections communales ont eu lieu au Rwanda (juin-juillet 1960) et 
au Burundi (novembre-decembre 1960); la victoire fut remportee 
respectivement par le Parmehutu (1) et le P.D.C. (2). Comme suite 
it ces elections, un gouvernement et un conseil provisoires furent 

• mis en place au Rwanda, de meme qu'un gouvernement et un con­
seil interimaires au Burundi. 

Le 20 decembre 1960, l'Assemblee genera le des Nations-Unies 
adoptait Jes resolutions 157() et 1580. 

Elle estimait entre autres - c'est l'objet rle la resolution 1579 
- que Jes elections legislatives, prevues par la declaration gouver­
nementale pour le debut de 1961, ne pouvaient se derouler aussi 
longtemps : 

Qu'une amnistie generale et in conditionnelle n'etait pas inler­
venue; 

Que Jes refugies n'avaient pas ete reinstalles et readaptes; 
Qu'une conference politique n'etait pas parvenue a realiser 

l'harmonie nationale. 
La nouvelle du report des elections fut accueillie avec colere 

par la majorite des partis politiques qui au cours du collogue 
d'Ostende (9-20 janvier) se prononcerent pour le maintien de la 
date primitivement fixee. 

Nonobstant cette quasi-unanimite le gouvernement belge prit 
la decision de retarder les elections legislatives afin de se confor­
mer a la recommandation des Nations-Unies. 

Apres cettc decision, le ministre de l'Interieur du Rwanda 
convoqua le 28 janvier 1961 a Gitarama Jes bourgmestres et les con­
seillers communaux pour une reunion d'information. 

Des l'ouverture de cette reunion, les autorites autochtoncs 
::ippuyees par la grande masse de la populataion presente, firent 
rlecreter l'etablissement de la Republique, !'election d'une Assem­
blee legisl ative, la formation d'un Gouvernement et !'adoption d'un 
projet de Constitution. Les autorites de Tutelle, pour ne pas 
devoir i\ s'opposer par la force a ce coup d'etat, reconnurent de 
facto les autorites mises en place, mais non les institutions. Les 
autorites issues de ce renversement politique furent admises a 
exercer les pouvoirs rl'autonomie conferes ::iu gouvernement pro­
visoire precedent. 

Egalement dans la perspecti,·e d'un acheminement progressif 
des pays du Rwanda et du Burundi vers l'autonomie et l'indepen­
rlan ce, fa decentralisation des competences s'e:st operee au profit 
ti es autorites rles pays, par voie d'ordonnances legislatives nom­
breuses: L'ordonnance legislative de decentralisation n° 01 /214 
du 27 juin 1961, a recapitule tous ces transferts de competence, dis­
posant que les matieres visees sont d'interet regional et peuvent, ii 
ce titre, etre reglees par erlit (de l'assemblee provisoire) dans la 

(1) Parti du mouvement de !'emancipation hutu. 

(2) Parti Democrate Chretien. 
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limite des lois et des conventions internationales . .. Les elections 
legislatives eurent lieu sous la supervision des Nations-Unies le 
18 septembre au Burundi et le 25 au Rwanda, ou fut organise simul­
tanement le referendum sur !'institution monarchique. 

Ces elections entrainerent la mise en place d'institutions poli­
tiques definitives dans chacun des deux pays, point de depart de 
leur phase d'autonomie interne proprement dite, destinee a fonc­
tionner jusqu'a !'accession des deux pays a l'independance. 

Le Rwanda s'est choisi un regime republicain du type « presi ­
dentiel » avec, a sa tete, le President G. Kayibanda assiste de 
16 ministres. Une Assemblee elue au suffrage universe! direct con­
courre a l'exercice du Pouvoir legislatif. Elle compte 44 deputes 
appartenant a trois partis, 34 Parmehutu, 8 Unar, et 2 Aprosoma. 

Une Cour Supreme composee de 5 magistrats africains veillera 
au respect de la Constitution en meme temps qu'elle exercera. muta­
tis mutandis, les attributions devalues en Belgique a la Cour de 
Cassation et au Conseil d'Etat. 

Le Burundi quant a lui, devient une monarchie constitution­
nelle ayant a sa tete, le Mwami Mwambutsa. La loi fondamentale 
est tres largement inspiree de notre Constitution. Le Mwami nomme 
et revoque ses ministres. Ses decisions sont prises en accord avec 
I' Assemblee legislative composee de 62 deputes dont 56 appartien­
nent a l'Uprona et 6 a trois partis d'opposition. Un conseil de la 
Couronne donne des avis au Mwami lorsque celui-ci en exprime 
le desir. 

L'organisation du Pouvoir judiciaire est calquee sur celle 
existant en Belgique. 

Aux fins de marquer officiellement et d'accentuer l'auto­
nomie des protocoles d'accord entre le Gouvernement belge et les 
Gouve~nements du Rwanda d'une part, du Burundi d'autre part, 
ont ete signes a Bruxelles le 21 decembre 1961. En vertu de ces 
protocoles, le ministre du Ruanda-Urundi reconnait au Rwanda et 
au Burundi l'autonomi e la plus complete compatible avec Jes res­
ponsabilites que continu e a assumer la Belgique dans le cad re d~ 
l'accord de Tutelle . .Jusqu'a !'accession du Rwanda et du Burundi 
a l'independance, la Belgique ne conservera plus, en propre, que 
les pouvoirs relatifs aux relations exterieures, a la defense de l'inte­
grite du territoire, a la supervision de la gestion finan?iere et au 
respect de l'ordre public. Un protocole annexe determrne le sort 
des services communs existant au Ruanda-Urundi. .Jusqu'a .la pro­
clamation de l'independancc, la 13elgique aura un Hau t Represen ­
tant dans chacu n des pays. 

L'Assassinat du Prince L. RWAGASORE. 

Le Premier Ministre du Gouvernement du Burundi fut le Prince 
Louis RWAGASORE, fils aine du Mwami Mwambutsa, leader le plus 
en vue du parti de l'Uprona vainqueur des elections de septembre 
1961. 
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Dans la soiree du 13 octobre 1961, le Premier Ministre et quel­
ques-uns de ses collaborateurs achevaient de diner dans un res­
taurant d'Usumbura lorsqu'il fut blesse a mort d'une balle de fusil 
tiree par un des occupants d'une voiture qui stationnait a proximite. 
Les assassins mirent a profit la confusion qui s'en suivit pour 
prendre la fuite. Immediatement les autorites belges prirent 
toutes les dispositions pour retrouver leur trace. Les forces mili­
taires belges stationnees dans le pays fuI'ent mobilisees et les heli­
copteres dont elles disposaient survolerent toutes les routes de la 
region. Ces mesures energiques permirent l'arrestation dans les 
3 jours des occupants de la voiture. 11 s'agissait de trois ressortis­
sants du Burundi, membres d'un parti d'opposition, le PDC, et d'un 
citoyen grec qui reconnut rapidement avoir, lui-meme utilise un 
fusil pour assassiner le Prince. L'instruction judiciaire fut menee 
tres activement par le Parquet du Procureur du Roi. Elle aboutit 
a l'arrestation des deux principaux dirigeants du PDC, dont l'an­
cien ministre de l'interieur du gouvernement precedent et, egale­
ment, deux autres Grecs suspects d 'avoir remis ou promis une forte 
somme d 'argent a !'assassin. 

Les tribun aux du Burundi furent saisis de l'affaire. A cette 
occasion, le gouvernement du Burundi fut invite a presenter des 
can didats africains pour etre designes comme assesseu rs, les juges 
etant, de par Ia legislation en vigueur et nos responsabilites dans 
le Territoire, des magistrats beiges. Le Gouvernement du Burundi 
refusa de proceder a ces presentations, marquant sa preference 
pour !'organisation d'un jury. Cette innovation dans l'organisation 
judiciaire ne put etre acceptee par les autorites de Tutelle ca r elle 
entrainait la politisation d 'une affaire judiciaire et aurait fait 
comparaltre les prevenus devant une sorte de tribunal d'exception. 

Le 2 avril 1962, le Tribunal de premiere instance du Burundi 
rendit son jugement. Trois des inculpes, le tueur grec et les deux 
principaux dirigean ts du PDC furent condamnes a mort. Les autres 
prevenus etaient condamnes a des peines de servitude penale. 

Les condamnes firent appel de ce jugement. 
Le 7 mai 1962 la Cour d'Appel du Ruanda-Urundi confirma 

la peine de mort du tueur grec et ramena les deux autres condam­
nations a 20 et 15 ans de servitude penale. Les autres prevenus 
voyaient leurs peines confirmees a !'exception d'un autre Gree qui 
voyait la sienne portee de 12 a 20 ans de servitude penale. 

Au cours du mois d 'octobre 1961 une commission de l'ONU 
s'etait rendue au Burundi pour faire rapport sur cette affaire. Le 
docume'nt relatant ses activites a, notamment. mentionne qu'elle 
n'avait rei;u aucune plainte concernant la regularite de la proce­
dure suivie par les autorites judiciaires chargees de l'enquete. 

Les resolutions 1743 et 1744. 

L'Assemblee generale des Nations Unies se reunit en janvier 
et fevrier 1962. Dans son ordre du jour figurait !'examen du rap­
port de la Commission des Nations Unies depechee dans le Terri­
toire afin d'observer le deroulement des elections generales de sep­
tembre 1961. 
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Apres d'i nterminables discussions, deux projets c!.e resolution 
furent adoptes par l'Assemblee Generale le 23 fevrier 1962. 

La longueur des debats fut surtout causee par le desir de la 
majorite des delegations d'amener les representants des deux pays 
du Rwanda et du Burundi a marquer leur accord sur la constitu­
t ion d 'un Etat unique du Ruanda-Urundi. Cet accord ne fut pas 
obtenu. 

Des Jo rs, la r esolutiol;l sur ce sujet a ete redigee en termes 
nuances. Les Nations Unies estiment que !'association reste la 
meilleure fo rmule d'avenir pour les deux pays et desirent qu'un 
effort soit tente sans qu'il soit question d'imposer une solution . 

Ce dernier effort a ete confie a une nouvelle Commission de 
cinq membres qui etait priee de reunir aussit6t que possible, a 
Addis-Abeba, une conference avec les delegues des deux pays en 
vue de trouver une formule mutuellement acceptable pour la cr ea'­
t ion d'une union politique, economique et administrative. Cette 
precision est essentielle car a defaut d'union politique, le gouver­
nement beige a egalement recommande aux pays d'adopter cer­
taines formes d'association administrative et economique afin de 
lui permettre d'accorder une assistance technique dans Jes meil­
leures conditions d'efficacite. 

La Commission des Nations Unies a re<;u egalement mandat 
de se rendre au Ruanda-Urundi afin de veiller, en pleine collabo­
ration avec l' Autorite administrante et les gouvernements des pays, 
a la r ealisation des objectifs sui van ts : 

reconciliation des differentes fractions politiques; 
- retour et reinstallation des refugies; 
- garantie de l'exercice des droits de l'homme et des libertes 

fondamentales; 
- maintien de l'ordre; 
- transfert de tous les pouvoirs d'autonomie interne aux 

deux gouvernements pour le 30 avril 1962; 
- adoption des dispositions pour la formation et l'entraine­

ment des forces nationales avec l'aide d'experts ou d'une mission 
d' instruction de l'ONU et retrait rapide des forces militaires et 
paramilitaires belges, retrait qui devra etre termine avant !'acces­
sion a l'i ndependance, a !'exception du personnel dont le maintien, 
d e l'avis de la Commission agissant en consultation avec les auto­
r ites du Ruanda-Urun di et l' Autorite administr ante, s'averera neces­
saire comme mesure t ransitoire et sans prejudice des droits sou­
verains du futur Ruanda-Urundi independant et sous reserve de 
r atification ulterieure par ce dernier. 

Ce dern ier par agraphe ainsi que celui qui prie la Commission 
d e fa ire fi gurer dans son rapport des r ecommandations sur le calen­
d rier etabli pour le retrait de ce personnel eventuellement main­
tenu a titre transitoire sont interpretes par la Belgique comme 
n 'excluant pas la possibilite que les troupes metropolitaines demeu­
rent dans le Territoire apres l'independance. II est a relever dans 
ce contexte que les amendements sovietiques exigeant le depart de 
ces troupes quelle que soit la situation, out ete repousses par plus 
d e deux tiers des suffrages. 
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L'attention des Nations Unies avail d 'a illeurs ete atti ree a 
plusieurs reprises au cours du debat par M. le Ministre P.-H. SPAAK 
sur le fait qu'il serait difficile pour la Belgique d'accorder !'as­
sistance souhaitee par Jes deux gouvernements si notre pays n'etait 
pas certain que la securite des ressortissants beiges fut assuree. 

Pa r aill eurs, Jes Nations Unies ne contestent p as aux deux gou­
vernements le droit de conclure des accords bilateraux avec la Bel-

• gique dans le domaine militaire. La resolution 1743 va plus loin 
puisqu'elle charge la Commission de donner son avis sur la capa­
cite des deux pays a assurer seuls le maintien de l'ordre. 

Dans cet esprit, la delegation beige a declare a plusieurs repri ­
ses que la Belgique ne desirait pas maintenir des troupes plus long­
temps _que necessaire et, qu'en tout etat de cause, celles-ci ne res­
teraient p as apres l'independance sans !'accord des gouvernements 
locaux. 

Toujours dan s le meme esprit, la delegation beige s'est montree 
d 'accord pour fair e avec la Commission une elude conjointe p our 
l'etablissement d' un plan de formation des cadres et du personnel 
des forces locales et pour un echelonnement du depart des troupes 
beiges en fon ction des resulta ts obtenus dans la realisation de ce 
plan. 

E nfin la Commission eta it priee de p r esenter , avant le 1°r juin 
1962, un rapport concern ant les p rogr es accomplis dans la realisa­
tion des objectifs ci-avant. 

Sous reserve d 'approbation p ar I' Assemblee Generale, reunie 
au debut du mois de juin, apres examen du r apport de la Commis­
sion, la date de l' independance du Ruanda-Urnndi sera fixee an 
1 er jnillet 1962. 

Ajontons qne dans la meme resolution, la loyaute de la politi­
qne de la Belgique dans le Territoire etait reconnne et qne la 
legitimite des institutions et des organes politiqnes des denx pays 
etait admise sans reserves. 

La resolution 17 44 con cern ant le sort de l'ex-Mwami doit etre 
interp r etee comme un appel des Nations Unies pour trouver un e 
solution au cas personn el d e Kigeli. La delega tion beige qui s'eta it 
abstenue au vote sur cette derni er e r esolution, tandis qu'elle votait 
en faveur de la premier e, avail pour but d' indiquer clairement que 
l' Auto rite administrante consider ait la question p olitique comme 
definitivement tranchee p ar le refer endum mais qu'elle etait p r ete 
a s'associer a une solution eventuelle du sort personnel de l'ex­
Mwami: 

L'avenir. - Les deux pays semblent acquis a l' idee qu'il leur 
faudra constituer des unions en matieres monetaire, douaniere et 
peut-etre economique. Mais la cr ea tion des organes de gestion et la 
repartition des revenus font l'objet de negociations. Nous citerons 
pour memoire tout l' interet qu'ils auraient a conclure de semblables 
unions en matiere de telecommunications, d e services postaux, 
d'enseignement superieur, etc. 
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L'Organisation des Nations-Unies estime, de son cote que le 
meilleur avenir du Rwanda-Burundi reside dans sorf accession a 
l'independance en tant qu'Etat unique, uni et composite. Mais les 
Assemblees legislatives des deux pays ont ecarte cette suggestion. 

A la veille de l'independance, le Rwanda et le Burundi envi­
sagent la possibilite d 'etre dans le concert des nations. 

Tout a ete mis en reuvre pour qu'ils soient, le moment venu, 
mis en mesure de sieger au sein des Nations-Unies et etre repre­
sentes aupres des organismes specialises de l'O.N.U. Sur le plan 
economique, le Rwanda et le Burundi devront decider de leurs 
relations avec leurs voisins. 

Quoi qu'il en soit, les deux pays, « riches seulement de leurs 
bras trop nombreux », sont des a present conscients du grand prin­
cipe de la cooperation internationale. 

•j 
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DEVELOPPEMENT DU RWANDA ET DU BURUNDI 

(Suite de la page 2 de la couverture. ) 

Il n'est nullement tente, pa,r cette methode, de porter atte inte 
• au principe de l'independance. Mais les experts affirment qu'aucune 

vie nationale prospere, aucune possibilite d'expansion, et peut-etre 
meme aucune independance, finalement, n'est possible pour 
de trop petites unites nationales. Tout ce qui sera fait dans le sens 
de la Communaute d'interet portera profit aux deux pays. 

C'est dire que dans ce domaine, c'est un conseil politique qui 
est presente aux Etats par les experts. 

* ** 
Dans la deuxieme methode f ondamentale - organiser la struc­

ture gouvernementale en fonction des imperatifs du Plan - c'est 
un conseil en organisation qui est propose. 

II est clair que l'imperatif majeur des deux Etats est le develop­
pement : le rapport le demontre. II est done clair que toute la 
structure du Gouvernement doit etre axee sur le developpement : 
les ministeres, l'administration, la fonction publique, /'organisation 
regionale et communale. 

Les structures « classiques » d'administraUon, trop souvent 
copiees sur eel/es de pays f ondamentalement dif ferents, doivent 
etre originales et part aitement adaptees aux situations. 

Le ministre du Plan et du Deueloppement doit etre veritable­
ment l'animateur general de ce developpement et son action doit 
s'etendre jusqu'aux animateurs ruraux, c'est-a-dire jusqu'aux col­
lines, jusqu'aux ingos familiaux. 

Son action doit etre globale, car le developpemen~ est un phe­
nomene global mettant en jeu et de faron concomitante, /'education, 
la sante, /'organisation de la vie rurale, les techniques agricoles, 
l'action .::ooperative, l'elevage, etc. C'est la loi du developpement 

, global. Une organisation precise a ete proposee permettant d'appli­
quer ces preceptes f ondamentaux. 

* 
** 

Enfin, dans la troisieme methode fondamentale - mobiliser 
les forces vives de la Nation en faveur du Plan - c'est un conseil 
en action psychosociologique qui est propose aux Gouvernements. 
Le Plan est etabli pour les hommes, les femmes et les enfants. II ne 
pourra etre execute que si chacun s'y consacre avec enthousiasme . 
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Si les deux premieres methodes etaient seulement suivies, 

sans la troisieme, aucun resultat serieux ne pourrait etre atteint. ll 
faut que toutes les elites, - politiques, administratives, economi­
ques, sociales et spirituelles, - soient intimement persuadees de 
la necessite d'ceuvrer dans le sens du Plan, pour que ce Plan reus­
sisse. Et il faut que chacun agis$e a la place qui lui est assignee; · 
c' est ainsz,. qu'un phenomene de, multiplication des efforts doit 
apporter sa synthese , ci la division du travail; c'est ainsi que le 
Rwanda et le Burundi poursuivront leur marche vers le progres . 

Cette conclusion traduira-it incompletement le sentiment des 
♦ ♦ experts si l'on n'y ajoutait pas une remarque formulee par eux 

ci plusieurs reprises : 

♦ ♦ Si le Rwanda et le Burundi acceptent d'appliquer systemati-
quement le Plan qui leur est propose, - et qu'il f audra chaque 

♦ annee controler, adapter, ameliorer, - ils peuvent autant et peut­
etre meme plus que n'importe quel autre pays de cette immense 

♦ ♦ Afrique Centrale, reussir. /ls peuvent constituer, ainsi que nous 
~ l'avons deja dit, un pays de montagnards solides, actifs, intelligents, 

♦ ♦ un pays prospe,re, un pays modele p_our l'Afrique sur le plan du 
progres humain, de la sagesse politique et du dynamisme econo­

♦ ♦ mique . 

• • • • • • • • • • 
• .... .,-

♦ 

• 
• 

• 
• 

• 

• • 

• 
• 
• • 

• 
• 

• 

• 

• 

• 
• 

• • • 
• • 

• 
• ♦ • • • • • • ... .. ... -..--

• 
lmpr. E. GUYOT, s. a. 25, rue Ransfort, BTuxelles • 

• • • • • • • • • • 



UNITED NATIONS (9) NATIONS 

F"ILE N O. : 

NEW Y 

1 March 1963 · 

To: Mr. Robert K. A. Gardiner 
Officer-in-Charge, ONUC 

From: J . Rolz-Bennett 
Deputy Chef de Cabinet 

Subject: Recent incident at Kamembe 

1. I am transmitting for your information 
copies of messages exchanged between the 
Secretary-General and the President of Rwanda on 
this subject. 

2. The incident seems therefore to be happily 
closed. 



1 63 

" 

l .. o i 

eo~taire g6n ral ' charg d ' cc r e ption do votre 

lettr /374 - .tee du 27 ! ri 1963 et de vo us prier • bien 

voul.oir tran ettro a on cell nc l• Prjsid 

coop&- ti dont le Pr id rt; a t t c nc ne 

l'ineident. 

J vo s pri d'agre , Mon ieur l'Amb adeur, aurancu 

de tr . haute eoneid6r tion .. 

Le Chet de Cabinet joint. 

\ 

Jose Rolz-Benn tt 

• ns 1n U gura 
ep p 1"ml.lllent du R a 
a des Nation Uni•s 

211 53rd tr t 
York 22, York 



R 
M1$&10N 

P/37 

2'11 
N 

.or 1 ur le Secret ir 

d 

r en r 

~ a.111'0 

1 27 f~vri r 1963 

6n6ral, 

rtin Uz nu,.ur 
A:cb B 

t pr~ entant 
u r d 

ln 
1 

du 
II . T 

t 

a ur nc 

du 
Uni 

nd 



e 22 t vne.r 19 

o a1 l* r, 

• 1 • 1 r l' 

• 
l rall 

, 

•o dee 

• 
• • 

t. J.o • 
• 

J iir accep r I ~-
• our c• 1 

• ce 

, 
avant 0 int ' t ae ,. r 

~r q • 1 1 · cid t.rou i ra tx>tm•• 
l $ 8 rw,:uu,1& d • at1o • 
et q un • • 

a t 11 contl • 

u 



uille , st r l' 

• he 

ir 



7 
a~/6 /6J 

u r 

, L.!. VIS 

Le 21 , nvi r 1963 

SA CU ::r"' PBOC '"' • " 

J s 

1963, 14 



.. 

f 66 k Li 4/ 1 29 1055 • 

off ~ t t - g rdin r oh rg d L 1 ion onu l, o 

no 1531 
1 

L 

ob L 

Vin d 

d du 

op m 1 
d n notr 

·n C L 

bcr Lo 9 
0 

/6 . 20 i r cu votr t L ,.. m no 15..1/ 4 top 

on irm t" voLont ouv rn m nt r ndai pour oop rat1o 
1 d o bu d n tion uni m 1 u 1 . L ver tous 
hand cap nt C r IJ oit ·top t. gouv rn m nt rw nd 1 

ill ur d utor s r"' p g e force l, 1 a L 
r nt cour t t }our vot.ont cooper t1on int rn t on L 

POUVOl'I oL t" r m hy ro rtt ncr min 
t L r m pr Cd nt u LL top 

pr 1d nt gr kayib nda. -

1 
' I 

I ' 



J 

A 





NR 

Address es) 

(TEXT & SIGNATURE) 

UNITED. NATIONS - NATIONS UNIES 

UTO G 

PRIORITB 
NATIONS 

insert prefix & / or number as required 

Priorite Nations traffic 
is strictly limited. 

USE DOUBLE SPACING. 

5<t--3 GAVIOLA • ARDI 

· C ?OU BUXA 222 221 

"';.Uot • t 

SUAD~ 

.... t •·onu 

... DOI ..: , 

I •. 'l'ION" I t IL t 

PAS L' OWC MAI 
' 

D A.VI 

IL AI A 

p I 
... 
"' c:, . C , A t • ~ ... 
" ~ PAS M I .. 

iS: 
,i 

0 00 ,. s LES j 

I 

8 R ~:tm JJ DE L1 N' J ~I 
"' H 

~ 
"' .OJ 

Drafted by T. 0. R. 
BY : Authorized • T. 0. D. 

Date .12.62 



UNITED NATIONS - NATIONS UNIES 

INDICATE I L T F I I s V C I I FF p F p I 
PRECEDENCE Service Routine 

NR 

Address es) 

I s s ss s I 
Priority I PRIORITB I I Priorite Nations traffic 

NATIONS is strictly limited. 

(TEXT & SIGNATIIRE) insert prefix & / or number as required USE DOUBLE SPACING. 

~ 

ci 
..!l 
I 

~ .. 
~ 

n 

DISP 

, C 

:tJANDAl 

LA ' • 

J 

run 

co 
OR 

• 

"'------------------- - -------------------------
T. O. R. 

T. 0 . D. 
BY : 

Drahed by 

Authorized 

D a t e 



For translation in French 

C A B L E 

To : President Rwanda Gregoire Kayibanda . 

lith further reference to my telegram of 27 December I have now received 

a report regarding the incidents prompting your protest . I t is my under­

standing that on this occasion your Government had given its permission 

for the movement of UN troops through your territory and that your complaint 

refers to the conduct of the troops . I am therefore satisfied that there is 

no question of a breach of the assurance which .Mr.Gaviola conveyed to you 

on my behalf earlier this month that UN troops would not again enter your 

territory without your express agreement . 

<-~ i th regard to 3&Q:i.H1 ii!-eqne a.t. €we 1ifle wii:hdx a;,al of Mr Gaviola, I should 

explain that as chief ONUC Civilian Officer he is not responsible for 

discipline of ONUC troops , but can only advise military and transmit 

complaints to them. On the occasion to which you refer he was present at Kamembe and 

received the complaint of Lieutenant Perpete of the Rwanda National Guard. He 

apologized to Lieutenant Perpete and in his presence called the attention of 

the ONUC officer tot e fact that his troops should not show their arms . 

Later he brought the matter to the attention of the ONUC commander. I should 

emphasize, however, that according to my information, ONUC troops at 

no time threatened to fire on Rwandese forces but were merely careless in 
'V\-t.~~ 

showing their arms . I have ho,1e v er asked the Force Commander to insti t ute 

a full enquiry immediately and take necessary measures. In the meantime 

may I say how deeply distressed I am that you should have had occasion to 

make this protest. I wish to re-iterate my sincere regrets and assure you 

that we will take every possible action to prevent a recurrence of such 

incidents . Robert Gardiner 



For translation in French 

ni,4Y-Cable 

To: President Rwanda Gregoire Kayibanda. 

-to 
ith fur ther referenceLmy telegram of 27 December I have now 

received a report regarding the incidents prompting your pz,e jl:l:e.iee . f\ctf-e.s,.f. 

It is my understanding ~hat on this occasion your Government had given 

its permission for the movement of UN troops through your territory 
9 . 

and that your complaint refers to the 
.rJ;s , . J.. n-.J- n- is_ conduct of the troops . .'.l!hePe-"" 

)..e therefor;[no quel!ion of a breach of the assurance which Mr . Gaviola 

month that 

enter your territory without 

UN troops would not again . 
• /1M. ~ h, 

your express agreemeni1r am deepl3£ 

distressed by your report of the misbehaviour of UN troop~ at .shangu~ 1 
~ l L-4 ~ , .~f'Ll ,._,J.4-1--, J I 

insti tute/ Sii¥ePe s.isci pJ i oaJ:,ir ,'I\A.,,-l r:vt£ , and have ~~ked the Force Commander to 
I' . 

""'-~::::J.,! ;x d-- measures• vm.el(i;v e-r this p;roa.ree jus.~. May I assure you that we will 

take every possible action to prevent the recurrence of any such incidents 

an at the same time reiterate sincere regrets. 
\ 

1 ,:t.A.. ~ 

t:L-J~ nv 
~ PY of abo:e to be cabled to Mr. Bunche 

~ • C on u l a. ( k.. "- ~.f. 

AAf 
cc: Force Commander 



µ<Jr( 

S e c r e t 

Bunche from Gardiner 

Further my G- \ <\ ~ 1 Gaviola replied as follows 

quote . . . . . . . . . . . L .. ~ -:. . ~ z. 2.). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

unquote After consultation with Force Commander I replied 

President Rwanda as follows quote c~.~ ?\ ... .. ... ..... . 
unquote . Reur 9126 may I suggest we send copy of my above 

message to President~ anganyika and to other recipients of 
<I\. 

copies Kayibandas cable ~ , 

cc: l<'orce Commander 
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BU-340 

REF y[iuf I Y2i.D 
~ GAVIOLA FROM GARDINER 

PLEff11Uf'C-l:l,tlf .J,J"I' ~!I'~tfA~10J1INO MESSAGE TO M. GREGO IRE KAYIBANDA , PRESIDENT 

OF RU.AN1)A.. -·QUOTE ~_- .ME REFERAllT DE NOUVEAU A MOli TELEGRAMME DU 

27 DECEMBRE, J ' AI RECU MAINTENANT UN RAPPORT CONCERNANT LES INCIDENTS 

QUI ONT MOTIVE VOTRE PROTESTATION. JE CROIS COMPRENDRE QU 'A CETTE 

OCCASION VOTRE GOUVERNEMENT AVAIT PERMIS LE MOUVEMENT DES TROUPES 

DE L'ONU A TRAVERS VOTRE TERRITOIRE ET QUE VOTRE PLAINTE A TRAIT 

A LA CONDUITE DES TROUPES. JE SUIS DONC PERSUADE QU1 IL N' EST PAS 

QUESTION D' UN QUEMENT A LA PROMESSE QUE M. GAVIOLA VOUS AVAIT 

FAITE EN MON NOM AU DEBUT DU :MOIS , AUX TERMES DE LAQUELLE LES TROUPES 

DE L1 0NU NE PENETRERAIENT PAS DE NOUVEAU DANS VOTRE TERRITOIRE SANS 

VOTRE AUTORISATION EXPRESSE. PAR AILLEURS, JE SUIS PROFONDEMENT CHA­

GRINE DE LA MAUVAISE CONDUITE QUE VOUS SIONALEZ CHEZ LES TROUPES 

DE ttONU A SHANGUGU, ET J ' AI DEM.ANDE AU COMMANDANT nE LA FORCE 

D' OUVRIR IMMEDIATEMENT UNE ENQUETE ET DE FREND.RE LES MESURES QUI 

S' IMPO SENT. JE PUIS VOUS ASSURER QUE NOUS PRENDRONS TOUTES LES 

DISPOSITIONS PO SSIJ3LES POUR PREVENIR LA REPETITION DE PAREILS INCIDENTS 

ET JE VOUS REITERE PAR LA MEME OCCASION MES SINCERES REGRETS. UNQUOTE. 

gg 

Drafted by : 

BY: Authorized : R. Gardiner 
Dat e : 28. 12. 62 
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T. O.D. 

OAVIOLA FROM GARDINER 

PLEASE TRANSMIT FOLLOWING IMMEDIATELY TO PRESIDENT OF RWANDA 

QUOTE 

PRESI DENT RUANDA GREOOIRE KAYIBANDA, KIGALI, RUANDA. 

SUIS TRES TROUBLE PAR VOTRE MESSAGE. AI IMMEDIAT.ElMENir OUVERT UNE 

ENQUETE AU SUJET DE VOS PLAINTES. ENTRETEMPS, TI ENS A EXPRIMER ON 

PROFOND REGRET QUE VOUS AYEZ EU ). FOR IDLER CES PLAINTES, COMPTE TENO 

PARTI CULIEREMENT DE VOTRE GENEREUSE COOPERATION QUI A PER IS LE 

PASSAGE DES TROUPES DES NATIONS UNIES A TRAVERS VOTRE TERRI TO IRE. 

ROBERT GARDINER, CHARGE DE LA MISSI ON , ONUC. 

UNQUOTE 
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BY: 
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D a t e 27 December 1962 



0 GO G CO I RIU 

•o a , .. Gaviola, :Bukavu 

1 Oard.in r 

ta 26 19 2 

o; CI =. u/263 

aver c ived follo in saS{;e from Pre 1 en yiban of R 

qu te Gouv anoeuvr 

r oup mili ta.ire fU Duka.vu top :i •10 uvr 

to desoe nt t i'ouc.a.:, ent l de a.tions · i 

tro~blan l tranquillit pu liqu w. • wanda lors troup s 

NU 1 relev~ top eouver e nt an a.i d s olonte arretee da oontri u r 

a r u site 

t erritoire ~ troup 

pouvo 

le f roe 

llwa.ndais ema.nde 

N tin Unie stop accord pas sur no ... re 

top questio fa.c · li t ~s 1::1 t riell stop mai ne 

Jes et mona t d t1r-r 

sur ol It andai · to ouv rn ent 

co aequonoe retr Jlon eu.r Ga.viol pot au 

roupo ivu sop s on da. ·o rrn obli e porter la q e tion :viola 

et troupes 6riU Gon ro a l'exam n Conseil de S6curi e unquote. Gr teful rou 

co, ent ur ontly apeci lly i.r behaviour 0, C t ro s at han 

to be princip ground :i wan e oo:npla.i t. 

.. 



•• 

' 
0 

onuc Le ! "2 
bcr Leo 94 

I 

' 

;. A.O. 

;. F. A. 

;. p. o. 
~- F. 0. 

I.LO . 

PUB. WY. i MAILOPS. _ , 
I " ·) . P. X. 
v= " ). F.A.O. 
:~( ·.; -:',. rR h ,. T. u. 
t • f ........... 

FARE 

i etatpriorite = • 
a monsieur gardiner chef des miLitaires onu au congo LeopoLdviLLe = 

ss 729 kigaLi 22?1/217 24 1000= 

,, 
no 151024/60 . 20 gouvernement rwandais proteste contre manoeuves 
monsieur cavioLa responsabLe groupe miLitaire onu bukavu 
stop manoeuvres cavioLa faites de mensonge et d hyprocri ie 
stop desservent but fondamentaL des nations unies en troubLant 
La trariquiLite pubLique au w •• rwanda Lors du 
passage des troupes onu en reLeve stop couvernement 

~\ rwandais dans voLonte arretee de contribuer a La reussi te 
des buts des nations unies stop accorde passage sur 

. ' 
notre territoire a troupes onu stop question de faciLites materieLLes 
stop mais ne pouvons accepter que troupes onu se promenent 
armes et menacant de tirer sur Les forces r 1i1andaises de L ordre 
a shangugu sur soL rwandai stop gouvernement rwandis demande en 
consequence retrait immediat monsieur cavioLa du paste troupes 
onu kivu ~top sinon rwanda se verra obLige de porter La question 
cavioLa et troupes onu conga a L examen conseiL de securite I/ 
stop envoyons 
copie pour information u thant secretaire generaL 
des nations unies a newyork stop Leo mba president en exercice de 
L uam a LibreviLLe stop dr juLius nyerer president repubLique 
du tanganyika a daressaLaam stop joseph kasavuou president de La 
repubLique du congo a LeopoLdviLLe stop generaL de gauLe 
president repubLique francaise a paris stop Laurentie representa~t 
asJistdnce technique onJ rwanda burundi kigaLi stop fin citation 
fu LLstop = 

preoident rwanda gre~oire kayibanda . -



UNITED NATIONS - NATIONS UNIES 

INDICATE I I I s V C I I F F F F F I I s s s s s I I PRIORITE I X I Priorite Nations traffic 
PRECEDENCE L T F Service Routine ___ _. __ Pn_·on_·ty_..,_ __ _,__N_A_T_Io_Ns__,____, is strictly limited. 

NR OUTGOillG Ol&R 

Address es) ONUC 

BUKAVU 

(TEXT & SIGNATURE) insert prefix & / or number as required USE DOUBLE SPACING. 

BU-322 GAVIOLA FR GARDIN 

PLEASE • MIT TIIE OLLownm O THE OF m.TAND AND 

OLOOISE ORALLY O RD ON J DEffALF; 

Quot ONSIEUR LE P • I D , J • L' ONNEUR D PORTER A VOTRE 

cmmAISSAUCE DE LE ECRETAIRE o , • AL M • A D , wm DE D 

NOUVEAU EN RAPPORT AVEO VOUS EN VU• D• L' ASSISTA.CE UE VOTRE GOOVERN 

A OJRNIE SI VOLONTIERS DANS LE PASS />JJX O ATIOll 

AUX RESOLUTIO DU CON~ IL D SECURITE DE L' ASS LEE G ALE, POUR 

E A lfOS TROUPES D TRAVERS LE T · TOIRE DE VCf!'RE PAYS . LE 

CONTINGmT MALAIS DOIT JTENAUT 

FAIRE TRANSITER VOTRE PAYS DU HUIT LE 

SECRf.;TAIRE GENER L 1p WI P ETTREZ DE TRAVERS 

VOTRE ITOIRE • UE VOUS WI ACCORD EZ TOUT L' AID .NEC AIRE P • rnANT \ 

SON VOYAGE A TRAVERS LE RUANDA. PARA. J ' 

D' ORDRE A11UNISTRATI , LA P • IERE UNI E 

Ii' A p AS D wm ' C . E CELA EtJT • TE NO 

PRIS QU t EN 

ST EllTREE DANS VOTRE T ~ ITOIRE 

, LA PERMISSION REQUISE POOR LE 

DEBU DU TRANSIT DES ROUPES A VERS L I RUANDA. OI DE VOUS 

ASSURER CELA ' A PAS ;TED LIB , NI CO? AUX D •CTIVm ET.ABL 
ci. 
~ PAR LE SECRETAIRE OEN •. AU Nor DE L ' oiruc, JE TIENS vous PRESENT' 
I 

~ EXCUS SAli RES ~ VE ET JE VOUS PRO» • P L DlCID T NE SE REP • .. . 
~ PA0 • VEUILLEZ AG 
"' 

T, LES ASSURANC DE U HAUTE ----------------------------------------
T. 0 . R. 

CONSI DERATI ON. 

BY : 
T. 0 . D. 

RKO/mm Drafted by 

Authorized 

Date 

R .. K. Gardin r 

10.12.62 

\ 



--= --- ··--= ...... ·"' . . .,, _,,.., - ·' 

• 

I 

r .,, 

~.;-w ~•.-,,,•.,,, ._,..,,,,,,,,,,1 •• , . .-~ . . 

_,,.- ... ..,,,.. ........ ... _ . .......... .,_ .,. .... .. . ~--- ... ,. .. 



ADMI1•..TJ:STRATIVE CIRCULAR 258 

22 Augus t 1962 

To g All ONUC Personnel 

From g S. Habib Ahmed 1 Chief Administrative Officer 

The Special Representative of the Secretary-General in Ruanda 
Burundi has advised this Mission that the Government of Burundi 
require that their prj_or permission should be obtained for all entries 
by air and road into t he territory of Burundi. This restriction also 
applies to all United Nations :pe rsonnel. 

· 2. In order t o comply with the wishes of the Government of Burundi 
the following procedure will be f ollowed for obtaining permission from 
the Government for entry by road or air into the t erritory of Burundi 
and for the visits of United Nations personnel g 

(a) for entry of United Nations aircraft, the Air Commander 
will send a message of request to the _ Rapresentath,e of 
the Secretary-General in Usumbura givine particulars of 
the aircraft 7 the time of landing and the duration of the 
stay; 

(b) for surface , transport moving int.o Burundi from the 
Bukavu area the Administrative Officer in Bukavu will 
be approached by all concerned who will provide the 
information to the Office of the Special Representative 
of the Secretary-General in Usumbura and obtain permission; 

(c) for ONUC personnel proceeding to Burundi the following 
procedure will be followed g 

(i) for those proceeding from all parts of the country 
except Kivu 7 particulars regarQing names 9 dates 
and duration of visits 9 purpose of visits 9 means 
of transportation and point of entry, will be 
provided to the ONUC Travel O~fice who will take up 
the matter with the United Nations authorities in 
Usumbura ; 

(ii) for those proceeding from Kivu similar particulars 
will be provided to the Administrative Officer in 
Bukavu who will approach the United Nations 
authorities in Usumbura directly for permission. 



CIRCULAIRE ADMINISTRATIVE NO 258 

Le 22 aout 1962 

l)<'lstinataires Tousles membres du personnel de 1 'ONUC 

S. Habib Ahmed, Chef des Services adrninistratifs 

Le Representant special du Secretaire general au Ruanda 
.ourundi a informe 1 10NUC ,:,~ · ~ ,-., Gouvernement du Burundi exi5 i que 
tout acces au terri toire ci'U ~.t,'llndi par voie aerienne et par la route 
soi t au prealable a,utorise .;, ,.·· /hi. Cette restriction s 'applique 
egalement a tous les membres d.U ~~ .. :sonnel des Nations Unies. 

2. Afin de se conformer au ,,},\ r::ir du Gouvernement du Burundi et 
d 1obtenir l .'autorisation necessai:hi i, 1 1acces de ce terri toire par la 

· route ou par avion, ainsi· que pour les voyages des membres du personnel 
des Nations Unies; les dispositions suivantes seront prises: 

(a) Ence qui concerne les es 0ales des avions des Nations Unies, 
le Commandant de 1 'Air enverra une dernande au Representant du 
Secret.aire general a Usumbura, donnant tous les renseignements 
voulus sur l'avion, l'heure prevue pour l'atterrissage, et la 
duree de l'escale. 

(b) Pour ce qui a trait aux vehicules qui se rendent au Burundi 
en provenance de la region de Bukavu, le Fonctionnaire du 
Service administratif a Bukavu sera avise par les interesses 
et i1 transmettra les informations au Service du Representant 
special du Secretaire general a Usumbura aux fins d'autorisation. 

(c) Les membres du personnel de l'ONUC qui se rendent au Burundi 
devront observer les regles suivantes: 

(i) A l'exception des membres du personnel qui partent du 
Kivu, tous la s autres devront communiquer les details 
concernant leur nom, la date, la duree et l'objet du 
voyage, le moyen de transport ainsi que le lieu d'entree, 
au Service des voyages de 1 'ONUC qui fera les demarches 
necessaires aupres des autorites des Nations Unies a 
Usumbura. 

(ii) Les membres du personnel en partance du Kivu communiqueront 
les memes details au Fonctionnaire du Service administratif 
a Bukavu, · qui s'adressera directement aux autorites des 
Nations Unies a Usumbura afin d 'obtenir 1 1autorisation 
requise. 
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UNITED NATIONS 

GENERAL 
ASSEMBLY 

Sixteenth session 
FOURTH COMMITTEE 
Agenda item .49 

Distr. 
LIMITED 

. A/C.4/J.,.740 
23 June 1962 

ORIGINAL: E.i"lGLISH/FRENCH 

QUESTION OF THE FUTURE OF RUANllii-URUNDI 

Cameroun, Central African Republic, Congo (Brazzaville), Dah_omey, 
Ghana, Guinea, India, Iraq, Ivory Coast, Liberia1 Mali, Madagascar, 
Mauritania, Niger, . Senegal., Sudan, Syria, 'ranganyika, 

United Arab Republic, Up~er Volta: joint draft resolution 

The General Assembly, 

Recalling its resolution 1743 (XVI) of 23 February 1962, its resolution 61 (I) 
of 13 December 1946 and the other resolutions on the 4uestion of the future of 

Ruanda-Urundi, 

Having considered the report of the Commission appointed under paragraph 2 

of resolution 1743 (XVI), 
Noting that the efforts for maintaining the unity of Ruanda-Urundi did not 

succeed, 

Welcoming the Agreement on Economic Union concluded between the Governments 

of Rwanda and Burundi at the Conference at Addis Ababa held under the auspices of 

the Commission, 

Taking into account the fact that the bulk of the Administering Authority's 

forces still remain in the Territory notwithstanding the •objective of 

paragraph 3 ( e) of resolution 17J-1-3 (XVI) to secure rapid withdrawal of Belgian 

military and para-military forces before independence, 

Expressing satisfaction at the favourable trends towards reconciliation, 

as has been recorded by the Commission in its report, in particular in Rwanda the 

:participation of two members of the opposition in the Government, 

Having heard the representatives of the Governments of Rwanda and Burundi 

and the petitioners, 

.. 
.i.l ' 



A/C. 4/L. 740 
English 
Page 2 

Recalling the Declaration on the Granting of independence to colonial 

countries and peoples embodied in resolution 1514 (Xv), 
Taking note of the desire of the Government of Rwanda and Burundi to attain 

' independence as" separate States on l July 19621 the date envisaged in paragraph 7 

of resolution 1743 (-XVI), 

Taking intq accoun~ the declarations of the two Governments, by the Government 

of Burundi that from the date of the proclamation of independence it will not 

agree to the presence of foreign troops on its soil~ by the Government of Rwanda 

that the termination of the Trusteeship Agreement will make illegal the presence 

of Belgian ~r?OPS on the territory of t4e' Republic, 

Noting the Jdecla.rat.ion of the Admini~tering Authority that it ·will withdraw 

its forces from Rw.anda a~d Burundi in accordance with .the wishes of the General 

tssembly and the Governments concerned; 

Noting further the statement of the representative of the Adprlnistering 1 , 

Authority that after independence the Belgian troops in Rwanda and Burundi will 

no longer have any role to play and that they will remain in their barracks ready 

for departure, 

Bearing in mind the needs which will confront Rwanda and Burundi in all 

fields when they accede to independence, 

Recalling its resolution 1415 (XIV) on assistance to territories which are 

no longer under Trusteeship and to new independent States, 

.... Expresses its warm appreciation to the ·UnHed Nations Commission for 

Ruanda-Urundi, 1962, for the performance of its tasks; 

2. Decides in agreement with the Administering Authority to terminate 

Trusteeship Agreement on 13 Decemoer 1946 in respect of Ruanda-Uru.ndi, on I 

l Ju.ly 196'2, on which date Rwanda and Burundi sha.11 emerge as two independent 

and sovereign States; 

3. Calls on the Government of Belgium to withdraw and evacuate its 

still remaining in Rwanda and Burundi by l July 1962; and that as of t..J:ia.t date.,__ 

the Belgian troops in process of evacuation will be confined within. th€1~--

barracks and that the evacuation must be completed by l August 1962, 'Without-'·"· 

prejudice to the sovereign rights of Rwanda and Burundi; 

..... 

... 

' I 
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4. Requests the Secretary-General to send immediately to Rwanda and Burundi 

a representative together with a team of experts whose functions shall be: 

(a) to supervise the withdrawal and evacuation of Belgian forces in 

accordance with this resolution; 

(b) to help the Governments of Rwanda and J'Alrundi to secure the 

implementation of the Agreement on Economic Union reached between the Governments 

of Rwanda and Burundi at Addis Ababa on 19 April 1962; 

(c) to study in consultation with the Governments concerned and in the 

light of the recommendations made by the United Nations Commission for Ruanda­

Urundi, the need for technical and economic assistance in Rwanda and llurundi 

to enable the Secretary-General to submit a report with his recommendation to the 

seventeenth session of the General Assembly; 

(d) to assist the Governments of Rwanda and Burundi, at their request, in 

the organization of their administrative cadres and other related matters; 

(e) to assist the Governments of Rwanda and Burundi, at their request, in 

the development and training of internal security forces; 

5, Authorizes the Secretary-General, in accordance with the provisions of 

paragraph 1 of General Assembly resolution 1735 (XVI) on unforeseen and 

extraordinary expenses for the financial year 1962, to enter into commitments not 

~xceeding $2 million for the purpose of such emergency measures as may be required 

to ensure the continuation of essential services in the two countries, pending the 

consideration by the General Assembly of the Report of the Secretary-General 

referred to in paragraph 4 (c) of this resolution; 

6. Requests the United Nations Special Fund, the Technic~l Assistance Board 

and other United Nations Agencies, as well as the s~ecialized agencies, to give 

special consideration t~ the needs of Rwanda and Burundi; 

7, Expresses the hope that all Member States of the United Nations would 

render such technical and economic as sistance as they can to the new States of 

Rwanda and Burundi; 

8. Requests the Secretary-General to report to the seventeenth session of 

the General Assembly on the implementation of this resolution; 

9. R~comm.ends that after the proclamation of independence on 1 July 1962, 

Rwanda and Burundi shAuld be admitted as Members of the United Nations within the 

provision of Article 4 of the Charter. 
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A/C.4/L.741 
2J June 1962 
ENGLISH . 
ORIGINAL: FRENCH 

Recalling its :previous resolutions concerning the future of Ruanda-Urnndi 

and in particular resolution 1743 (XVI), 

Having studied the report of the Commission despatched to Ruanda-Urundi in 

accordance with the terms of resolution 1743 (XVI), 

Having noted the desire of the Governments of Rwanda and Burundi to achieve 

independence as separate sovereign entities on 1 July 1962, 

Taking note of the formal undertaking given by the Belgian Government that it 

will not maintain trMps either in Rwanda or in Burundi against the wishes of 

their Governments, 

1. Expresses its satisfaction with the work done by the Commission; 

2. Decides that, in agreement with the Administering Authority, the 

Trusteeship Agreement approved by the General Assembly on 13 December 1946 shall 

be terminated, in accordance with Article 76 b of the United Nations Charter, on 

1 July 1962, on which date Rwanda and Burundi will achieve independence and 

become sovereign States; 

3. Requests the Secretary-Gene:-al, without prejudice to the sovereign 

rights of the Governments of Rwanda and Burundi: 

(a) to assist the Governments of Rwanda and Burundi to implement the 

agreement on economic union concluded by them at Addis Ababa on 19 April 1962 and 

in particular to assist them in the administration of their joint services; 

I ... 

62-14069 



A/c.4/L,741 
English 
Page 2 

(b) to assist the Governments of Rwanda and Burundi to obtain the technical 

and economic assistance which they need; 

(c) to assist the Governments of Hwanda and Burundi to strengthen and train 

their security forces; 

(d) to ensure the withdrawal of the Belgian troops in strict accordance · 

with the wishes of the Governments of Rwanda and Burundi; 

4. Recommends that upon achiev~ng independence on l July 1962 Rwanda and 

P.~rundi shall be admitted -to the United Nations , in accordance with the provisions 

of Article 4 of the Charter. 
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Belgium: amendments to the joint draft resolution submitted 
in document A/c.4/C?Iio;Rev.l 

1. Replace paragraph 12 of the preamble by the following paragraph: 

"Noting further the statement of the representative of the Administering 
Authority that after independence the Belgian. troops, if their withdrawal 
were requested, would have no further role to play and that the technical 
arrangements for their withdrawal would be carried out in agreement with 
the independent Governments, 11 • 

2. Add the following new parag::.:-aph 13 to the preamble: 

"Recalling that after independence Rwanda and Burundi will enjoy 
sovereign rights,". 

3. Amend operative paragraph 3 as follows: 

11Without prejudice to the sovereign rights of Rwanda and Burundi, 
calls on the Government of Belgium to withdraw and evacuate its troops 
still remaining in Ruanda-Urundi, to effect and complete such withdrawal 
during the month following the date on which the request is expressed or 
confirmed and to settle the arra.ngements for the withdrawal in agreement 
with the Governments;". 

62-14208 
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Union of Soviet Socialist Republic~: amendment to joint draft 
.::_esolution A/0.4/L.7§/Rev.l 

In operative paragraph 3 of the draft resolution, after the words "evacuate 

its forces still remaining in Rwanda and Burundi," reinstate the words "by 

1 July 1962n, which were in the original text ot the draft resolution. 
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New Zealand: amendment to _joint dra.ft resolution A/C.4/L.740/Rev.l 

Replace operative paragraph 3 by the following paragraph: 

"3. Calls on the Government of: Belgium to wi thd.raw its forces 
from Rwanda and Burundi and complete the evacuation of these forces by 
1 August 1962, unless the independent States of Rwanda and Burundi re~uest • that such forces should remain on~-their soils -with their full consent in . 
the interest of these States and without. prejudice to . their sovereignty." 

,,, 
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QUESTION OF THE FUTURE OF RUANDA-URUNDI 
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ENGLISH 
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ORIGINAL: RUSSIAN 

Union of Soviet Socialist Republics: amendment to the 
New Zealand amendmen t {A.(,C .4/L.,74~) 

Replace the words "l August 1962" by "l July 1962" and delete the whole 

of the following part of the amendment. 
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R.A. 

li 
NOTE SUR 1 1 RUANDA-URUNDI 

Le 16 juin 1962 

L'ONUC peut envisag r lee dispositions suivantes a l ' egard de l'inde-
P ndanoe procha.ime du Ruanda-Urundi, territoire sous la tutelle des Nations Unies: 

a) Dans aucune ciroonatanoe, lea forces de l ' ONUC ne traverseront la fron­
tiere pour penetrer dane lee terri toireadu Ruanda-UrundiJ 

b) Au oas ou des refugies du Ruanda-Urundi penatreraient au Congo, les 
forces de l ' ONUC aeront deployees aux principaux points d'entree au 
Congo de oes refugies, pour prevenir des incidents entre ewe, avec la 
population locale, aveo l'ANC ou avec tous autres elementsa Les forces 
de l ' ONUC desarmeront les refugies qui penetreront au Congo aveo des armes. 

~ Les forces de l ' ONUC auront aussi la responsabilite d'empecher des in­
oursions,dans lea territoires du Ruanda-Urundi , d ' elements de 1 1ANC venant 
du Congo; 

~ 
d) Comme par le passe, la r eception des refugies, leur transport._ points 

d ' entree aux points de oampement et leur alimentation inoomberont aux 
Soeietes de la Croix-Rouge, qui oollaboreront a oes fins avee le repre­
sentant du Haut-Commissariat pour les refugies. Le oommandant local des 
forces de l ' ONUC se maintiendra en liaison atroite aveo le personnel local 
des Sooietes de la Croix-Rouge et du Haut-Commissariat pour lee refugies, 
pour faoiliter ea tache A oet egard; 

e) Si lea moyena de transport dont disposeront sur place les Societes de la 
Croix-Rouge s'avlrent insuffisants pour le nombre desrefugies, le comman­
dant des forces de l ' ONUC au Kivu fera appel a ses propres ressouroes pour 
augmenter oes moyens. A oet egard, le Commandant de la Foree envisagera 
de donner des instructions au commandant de la brigade ethiopienne a 
Stanleyville pour qu' il transfere immediatement l Goma et a Bukavu tous 
lea moyens de transport exoedentaires dont 11 dispose et qu'il lea place 
a la disposition de la Force speoiale malaise; 

f) Le Haut-Commissariat pour les refugies aura la responsabilite financiere 
de nourrir les refugies et de lee reinstaller. Cependant, si lea ressouroes 
dont 11 dispose immediatement a oette fin s'averent insuf'fisantes, l ' ad­
minietration locale de l ' ONUC pr ndra des dispositions pour fournir des 
aliments sur place, aveo l'autorisation preal4ble du QO de l ' ONUC, sous 
reserve d'une compensation finanoi~re a obtenir plus tard du Haut-Commis­
sariat pour les r efugi~s . Les aohats effeotues en vertu de cette autori­
sation peuvent etre finances par las ressources dont dispose le Fonds de 
wr■■ a. la dis tte; 
s.e.~ 
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g) Lee abrie pour lea r efugil,riont diapoeent deja au Kivu les Sooietee de 
la Croix-Rouge eont oenses suffisants si le nombre des refugies ne de­
passe pas oelui des refugies qui se trouvent daja au Kivu. Il inoombera 
aux Sooietae de la Croix-Rouge et au Haut-Commissariat pour lea refugies 
de fournir des abris supplementaires. Cependant, lea services looaux de 
l'ONUC a Bukavu se maintiendront en contact etroit aveo lea delagu.es de 
la Croix-Rouge et, sides abris supplementpres s'averent neoessair s, 
oes services priteront leur assistance pour lee fournir, aveo l'autori­
sation prealable du QO de l'ONUO at sous reserve d'une compensation a 
obtenir par la suite du Haut-Commissariat pour lea refugies; 

h) La reinstallation de tous lea refugies additionnels demeurera la respon­
sabilite du Haut-Commissariat pour les refugies; 

i) Comme par le paase, lea Sooietes de la Croix-Rouge fourniront, aux termes 
de leurs dispositions oonaernant la reinstallation des refugies, las 
soins medioaux et d'hygiene aux refugies. Les services looaux de l'ONUC 
pourront prater, apres autorisation preal.able du QO de l ' ONUC, toute 
assistance en fournitures medioales ou en transport de oes fournitures 
dont auront besoin lea SOoietes de la Croix-Rouge, et ils imputeront lea 
depenses qui en resulteront au oompte du Fonds de seoours a la disette; 

j) M. Tooby aasurera, au nom de l'administration de l'ONUC, la liaison aveo 
le reprasentant du Haut-Commissariat pour les refugias t avec les So­
cie tes de la Croix-Rouge . 
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IN CO:MING ~ CABLE 

To : Garneau , Mi l . Info, Leopoldville . 

From : Kolesar, Usumbura. 

Date 

No . 

: 7 June 1962. 

: UNCRU/ME 86 . 

PRIORITY. 

Belgian and local military author i ties have express ed 

d·splea.sure at being "pestered" by ONUO Liaison Offioers f or mi l itary 

and civilian information? whioh is already in possession of Unations 

milita.ry team in Ruanda Urundi (Dartnell and Kolesar). Request all 

future enquir ies be directed through them, Unations Usumbura . 

cc. Mr. Gardiner. I 

Pr o 
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Mr. C.A. Oaviola, Chief Civilian Ottio r, Bukavu 
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/ ORGANISATION DES NATIONS UNIES ta\ UNITED NATIONS~OR~NIZATION 
AU CONGO VI IN THE ~ \ 

. . BO~~l,~,.,72" ✓ ~ ~' b 
REPUBLIQUE DU CONGO \ 

CIPOL 110( 2) 
SECRET 

CABLE: ONUC. LEOPOLDVlllE 

Bukavu, June 2, 1962 

To: Mr. Robert Gardiner, Officer-in-Charge, Leopoldville. 

From: C. A.Gaviola, Chief Civilian Offic Bukavu 

I 

I drove early this morning to Usumbura and met briefly 

the Prime Minister Muhirwa before his departure for New York , 

to attend the meeting of the General Assembly. 

He told me he was optimistic about the capacity of the 

Burundese incipient army to keep law and order after indep­

endence and the withdrawal of the Belgian troops. 

This optimismi however, is not shared by the foreign 

consuls and European population. Nine-tenths of them will 

have le~t by the end of this month, unless the date of in­

dependence is postponed or, if granted , the Belgian troops 

remain or are replaced by UN contingents. 

Ref . my BIT.KA 92, about my meeting with Ruanda ' s Foreign 

Minister, the leaders of both countries coincide in pretend­

ing that they can trust wholly unexperienced and practically 

untrained soldiers to keep order and insure the safety of 

Europeans wishing to remain. 

But the Foreign Minister admitted t hat t hey fear in 

Ruanda that armed watutsis in neighbouring countries may 

try to invade and terrorize the country after independence . 

Small groups are in fact doing it already, in spite of the 

presBnce of a considerable number of Belgian troops. 

Ill 
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This could provoke retaliation by the bahutu majority, 

who would massacre or chase away the remaining tutsis . And 

Kivu province would be presented with a new stream of 

refugees , when hardly can cope with the t housands already 

here . 

If the General Assembly wants to avoid a repetition of 

the chaos which followed the independence of the Congo , it 

could well establish a s a condition for the granting of inde­

pendence , that the Belgian troops remain for a transitory. 

period - or be replaced by UN troops, letting the National 

Armies gradually assume responsabilityo But even the presence 

of token forces in both coimtries would contribute to serve a EE 

check on the behaviour of their new armies . 

We are ea periencing it in Kivu Province . The intense 

patrolling done by the MSF some months ago , has been gradually 

replaced by mixed patrols and , finally , ANC taking over the 

control as shown succesfully during the Kabare and recent 

Goverhment crisis . I esteem that, with the improvement in 

the local situation, part of the MSF forces could be spared 

for duty in Ruanda and Burundio Brigadier Noor iB at pre s ent 

in Leopoldville and could be consul ted . 

The assurance that a certain number of troops will 

remain , would encourage the great majority of Belgian. tech­

nicians to stay. Their mass departure would be catastrophal 

to the already weak economt of both countries . 

The General Assembly must be conscious of the enormous 

responsability it will bear if it leaves these countries to 

face alone their future . 

r (For further reference , I enclose copy of Conf . 
report of Feb . 6/62) 
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INTRODUCTION 

1 . The languages in general use in RUANDA - URUNDI are Bantu 
·tongues . These lc.nguEj.ges normal1y det::::rm.ine the meaning of a 
word by using a basic root and modifying it by using a pr efix, 
eg . , 

Basi c root 

Man of LUBA tribe 

Men of LUBA tribe 

L1ULUBl. 

BALUBA 

In this study , n single t~rm is used, for ease of referance , 
either as noun or adjective, and whether single or plurs l, as 
required .• (Read8rs are warned tha t other studies on the sub­
ject may NOT use this method . ) 

B,\TUSSI 

BAHOUTU 

PYGMY 

referring to the TUS SI or TUTSI ethnic group 

referring to the HOUTU or HUTU ethni c group 

ref8rring to the TWA dthnic group 

RUANDA and URUNDI are the names used in UN trusteeship documents 
in r0ferr~ncc to th8 north~rn and southdrn parts of the country 
and are us~d throughout in this docum0nt . 

Gi;NERAL 

NOTE: The spelling pr~farrdd by thu govvrnmcnt in power in 
the NORTH is RWANDA, 2.nd th'9 nrune used by the 
southern Quthoritics has recently b~cn changed to 
BURUNDI . 

2 . The truste 1c, ship t-.::rri tory of RU,\.ND.i\ - URUNDI comprise s an 
area approxim~t~ly th0 size of SICILY . It is boundud on its 
Wc;St-:rn sidu by th0 KIVU Provine-.; of the REPUBLIC OF THE CONGO . 
The land frontil.)r on this sid~ is rela tiv0ly short , apnroxi­
m2tely 100 kms , while the balance of the tota l length is formed 
by Lake KIVU on the NORTH and La,ko TANG.ANIKA on the SOUTH . 
On thu NORTH the t0rritory is bound8d by the Briti sh-controlled 
territory of UGANDA and on the ~AST and SOUTH b7 the independent 

..• / 2 
S :8 C R E T 
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Item 2 continuc:d 

state: of T.ANGANIKA . UGLNDA m2.y al so C1. chi1;.;ve ind1::;pend8nce in 
1962 . 

Th~ indig~nous populat ion of the ~rea was , a ccording to a 
census ca rriad out in 1957 , under Bdlgian direction: 

RUANDA - 2,538,196 

URUNDI - 2 , 084 , 609 

To this figur1::; 9 at tha t time , could b0 added about 40 , 000 
othGrs, mainly .Curopcans. The popul::rc ion fi gures hav1:.: for 
some years been showing a progressive incrc~sc . Thes0 
figures show that t h\:;! territory is the most d8nsely populated 
arsJa of CENTRAL AFRICA. Th-J dc:nsi ty of the populo.tion is a 
ma tcrinl f a ct or in the politica~ und ~conomic problams now 
b~setting the territory . 

3 . }~thnic di visi on . Th~ .Afri can popul a tion of the tcrri tory 
is dividdd ethnically as follows according to th\;; 1957 census: 

RU.ANDA 

BAH OUTU - 82 . 7 4?~ 
BATUSSI - 16.59% 
PYGMY O. 67o/~ 

-uRUNDI 

BAHOUTU - 86 . 48% 
BATUSSI - 12 . 39% 
FYGMY 1 . 13 5-'~ 

ThesG divis i ons may bd varia d because thera are many people of 
mi x0d d~sc0nt du0 to int0rmarri2ge . The P YGMY group , in 
particular, is gradually losing its iddntity for this reas on • 
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4. Terrain . The t 2rritory is cho.r2ct1.;risdd by mountain 
rang0s and de~p vo.ll0ys$ the mount~ins rising from ~n av8 r agc 
2300 mvtras in the SOUTH 2nd ZAST to o.n o.v~ro.g0 3000 mctres 
in the NORTH . On thu northern fr onti 0r is found the VIRUNGA 
volcanic chQin wht..;r~ some p8aks ar G ov2r 4000 mutres. 
Throughout , mo.ny of the: mountain sid8s ar0 t0rro.ced t o incr0nse 
the om.aunt of o.gricultural lnnd . 

5 . Clim:::ite . Due to th1;;; h-:::ight ovsc:r s0a-l"'v~ 1 9 the clj_mo., te 
is g,.mor nlly much cooldr them j_n th~ R:SPUJ3LIC OF Tff~ CONGO . 
Tho av1._; r o.,ge: annuo.l r ::-~infall j_s urrati c 1 2nd s omdt im0s there 
are excellunt h~rv~sts, but during periods of drought , famine 
conditi ons r ravnil . 

POLITICAL SITU.t\.TION 

6. Background . Th-::: ba ckground hist ory of th0 territory may 
c onv1:;ni ,.mtly bv divid-.:.:d into th0 follovling stages: 

a) B0for-a G'--'rmo.,n occup:-:tion 

b) Terri t cry und-.;r Europc:'.ln domino. ti on 

c) Territ ory under UN trust'--' ~ship with BELGTillvI o.s 
Qdminist0ring auth ority . 

C.) The FYGL·iI:;__;s }'rOb!J.bly ropr1c;S1.;nt the d0SC•~ndo.nts of 
th~ 20.rlic~s c:tt lurs still surviving in tha ~r~o. . The 
BAHOUTU ccun8 l D. t,:,; r :md now f orm th,J v'.'.st mo.jority . Lastly 9 

prob3.bly from thd 15th Century c"..in--:- the: Bi~TUSS I . Thi.3 s a l '1tter 1 

who probe,bly originc-. t0d in ETHIOPIA 9 c.re :-UJVIIT'.~S 9 or NILOT ICS 1 

whilc the BAHOUTU b0long t o the gr2:::t Bo.ntu group . The 
BATUSSI w1,;;re n pc..storc.l .::,,nd vmrrior r a ce 9 o.s distinct from 
the :SPJIOUTU 9 who vrnre o.gricul turnl 9 th'- f orr.a0r being wor ld­
f omous becnuse of thcir gr eQt height . The BATUSSI gradually 
subjugo.ted th'1 BAHOUTU and b2crun1.; n govorning o.rist ocra cy, 
forming two s'"'po.r o,t8 g.nd ind'1pc:nd0nt kingdoms kn Gvm ns RUANDA 
2nd URUNDI . E:,,, ch h :·:d its own King known 2s l\F:AlvII 9 cmd a 
c ompl ex ruling systc:m of Princ t.,; S cmd Chiefs. Th1.:; system 
could b0 describe d a s f eudal, with the BATUSSI in th'-' positi on 
of ft_;ud nl lords 2nd the BAHOUTU o, s the surfs . 

Th8 result wns a stnble system of govdrnm'-'nt • 
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Item 6 continutJd 

b) Under Euro pe2n domin~tion the r 8 was NO real vari2ti on 
in the s yst em . The Ger m2n col oni s ts (1 88 5-1 916) found tha t 
the ki ngdoms wer t; firmly govcr n0d, o..nd thdy gavt; t h e system 
t heir b l es s i ng . It ma de fo r eas e in a dministra ti on . BELGIUM 
(1 916- ), ruling the te r ritory under D. League of Nati ons 
l\fandat t; and l nttt::rly o, s 'J.dmini st8ring o.uthority und ar UN 
t rusteesh i p , nlso ~doptcd the sys t8m . 

7 , Pr 8s ent Si tuo.t i on . a ) RUXNDA . The nwi nd of chnnge 
bl owing through AFRICA11 brought i d8o. s of democra cy and unrest 
t o the BAHOUTU mas ses . In 1957 tht: "Ma:q.i f esto of the BAHOUTU" 
wo.. s publi shed , ~.nd 2s in th2 n.aighbor ing BELGI AN CONGO , a n '"w 
pol i tic2l c onsci ous n'" ss wa s b orn . The Belgi an a dministration 
cmd the BATUSSI r uling cl 2. ss\;s rt: :::i.. ctGd with some a l a rm to the se 
ide o.. s , but the i r approa ch w~s di~ne t r ica l ly oppos~d . The ad­
mi nis trnti on d1;; ci de d to introdu ce gr adua l demo cratic r ef orm. 
The Bl TUSSI r e2 ct~d by demand i ng imrne di a t2 i nde pendence , with 
the obvi ous hope of holding their pr ivi lsg~ d posi t i on i n a 
n8W i ndepend1;;nt stJte . Politi co.. l p2rti es wer e fo rmed . 
"Un i on I'h ticno. lc Rur,,nd c--, ise" (UI'TAR) qui ckly bc cnm.e the: p2.rty 
of th1:: BLTUS SI ; 11 1\:irti du I'/iouvc@ent de 1 1 :...:,1.no.ncipat i on Hutu 11 

(PARI\-1:EHUTU) be cc.mc th t.. s tr cngc: s t BAHOUTU pnr t y . The fir s t 
o, c t s of ter r orism bvg2n in Oct 59 ~nd h ~v e c ont inue d inter­
mitt ently '--"ver s i nce . Comr1mna l l oca l e l ecti ons wer e held in 
1960 , und the resul t wns Qn ~mph2ti c succ Gs s for the PARM2HUTU 
pQrty . UNAR boyc otted the e l ect i ons, whi ch in any ca se they 
s edmed to h'°'.VG littl0 h ope of winn i ng . The next s t ep occurred 
e-:.rly i n 1961 when a government , almos t enti r e l y b.:1s ed on t he 
PARM:EHUTU pe,r t y , a s sume d power cmd de clared a r epubli c in 
RUANDA . Thi s gov~rnm0nt w~s given de f 2 cto r e c ognition by t he 
B~lgion euth critids, 2nd stil l r ema i ns in power, since 
legi s l n t ive ~lc ctions held in S0p 61 conf i rm ed the PARM~HUTU 
success. M0 ~nwhile the 2 ct B of terror i sm r~ sulted i n a mas s 
(:;;Xo,du s of BA.TUSSI cmd t h ,.jir suppor t ers . Th2 for mer ~;Iwami 
KI GELI Vi s in E;Xile , 2nd th8 number of r efugees ha s re a che d 
:::i. l a rming pr opor ti ons, A ra cent e s tim::1te is: 
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Item 7a continued 

KIVU PROVINCE 601000 

UGANDA 3 5 ,ooo 
TANG ANIKA 5 , 000 

URUNDI 100 2000 

TOTAL 200 ?000 

It h~s b~en astimnt8d in f ~ct th~t only about 5~ of the 
BATUSSI Qnd th8ir supporters remo. in in RUANDA. Th8 situation 
sh ows NO immedi::1.te signs of improvt:mant . It is a c omple t e 
soci['. l revolution~ o.nd the BAHOUTU, wh o now benefi t by the 
de:pu.r ture of the . B~'i.TUSSI will a lmost certainly fight to 
mo.int~in their n0w position if any attempt is m~de to rein­
sta te their old rult:rs . On t he other hand , the BATUSSI 
refugees surrounding RUANDA ar e fillad with the desire to 
return t o th8ir old home s c.nd punish the BAHOUTU for crime s 
c ommitted aga inst them end their pr op0rty . There have been 
reports of arms traffic in KIVU Province , and certainly the 
refuga cs in UGANDA hc.v2 some o.rms a ~ most of the raids on 
th6 country e1~1Qnata from th~re . It is ~lso reported tha t 
the refugees believe th~t UN resolutions in re gard to r eturn­
ing refugee s to their home s r.md pro perty r ef er dire ctly to 
them . Thus mfl.ny of tham s~e themselves under UN control taki ng 
militri.r;y r'., Cti on ago. inst the nc:w cmthorities when the Belginn 
forces nre withdrawn . 

There is NO doubt but that . this situation , already 
fr'.1ught with dc.nger , will be positively electri c if inde­
pendence c ome s Qnd if the Belgio.n for ces withdraw in the 
ne2,r future . 

b) URUNDI . In ·the scuth2rn kingdom , a lthOugh in theory 
the Mwo.mi o.nd his Frinc.as J.nd Lords were as 3.ll-- powerful a s 
in RUANDA , there wns some o.llevio.tion in prncti ce . The 
physi cQl chnr ~cteristics of the two grent race s are le s s 
marked thnn in RU11.NDA . There is gre ·:.ter blood mixture , and 
the BATUSSI a re re port e d to be less o.rr og8nt Qnd race-pr oud. 
Nevertheless~ nll the el~ments which brought trouble to 
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RUANDA nre nlso prcs2nt here , nnd tens i on wns ~lso ex perienced 
in URUNDI . The two most pow8 r ful po li ti cQl pQr t i e s which 
dev eloped were 11 Uni te et Progr e s Na.t i ono. l e 11 (UPRONA ) and 
11 F::::.rti Democr.'.J. t e Chre ti en" (:FDC ) . The ant o.g oni sm of these 
two p~rties s prings rnther from rul ing clns s f Qcti on riva lry 
thnn from any division on ethni c or ideo l ogi c~l gr ounds . 
Th is h2s so f~r provided a, safer out l~ t fo r demo cra ti c as­
pi r2.tions tho, the divisi on whi ch occurr e d i n RUANDA . In 
URUNDI , with the npprov2.l of the Be.l gi nn adrn.ini s tro. ti on , a n 
i n t er im government has be en s st up based on the r esult of t he 
e l ections held in July 60 . This gover nment is b2.s ed on a 
" Common Fr on t" of the UPRONA nnd PDC par t ies . The Mwami is 
he2d of tha state , ~nd is in theory above the parti es . 

I t i s NOT to be for gotten that thB r u ling BATUSSI cla ss 
is still in powe r in URUNDI unde r th8 guis e of demo cracy . 
Thus, in RUANDA therd 2xists "- republi c 2ftar a soc i a l 
r evo l ut i cm :md t r ibal warfar e 9 whi le in URUND I a consti tu­
ti on0l monarchy has ~valved . Sus pici on 2nd fric t i on between 
th(:; two syst8ms is bound tc 0xist and illakd the probl em more 
di ff icult . In addit i on n furthe r revo l ution i n URUNDI r e­
mai ns pos s i bl e . 

ECONOMIC SI TUATION 

8 . An unhnppy picture.; is prescntdd by the st'l t e of publi c 
f inanc es in RUANDA- URU1'TDI . Th-:; f ollowing f i gure s ar e en­
l i ghteni ng o.s to the trend . (The figur e s re f er t o mill ions 
of Congolese fr J n cs . ) 

Year Rev<::: nue Expcmdi tur e Defi cit Sum Adv::i.n ced by 
Adr.a . Auth ority 

1957 810 956 146 

1958 903 984 81 125 

1959 1010 1217 207 270 

1960 1 992 1400 408 400 

1-, t · t LS lffiC, e 
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Item 8 continuod 

The figure s shew th-,t B.:.S::!:.GIUM 2s 2.dininistcring o.uthori ty 
h2s h2d to oe~r ~n incr20.singly hcuvy financi~l burden . 
The 2st0blish:m~nt of two scp~r~tc ind 1:;pendent s t s tes would 
incru ,:-,, s<2 the E::xpendi ture i2normously, while the inevitable 
drop in rs.:v1:; nuu consGqucnt en unr2st would 2- lso occur . Even 
if poli ticc,l union betr✓ 1:::vn the: two stn..t2s is impr::.ctic 2.ble , 
2n eco~1omic uni on me:.y 01:; ds.:v i sod to hc;lp the situation . 

In th0 context of c ompl'-'t"-' ind<:;p1:;11d1c;11ce, RUJ\.NDA would 
be 'Nc ~_ker c:conor,1ice1.17._y the,n URUNDI bt;co,use of thE:: following 
f-... ct ors c..mong oth2rs : 

o. ) URUNDI is gener ~lly more productive thnn RUANDA ; 

b) Th e recent troubles h~v~ int~rfered still further 
with RUAEDA 1 s productivity; 

c) USllifBURA , nn ~irport of intt;rn~tional standing is 
loc~ted in URUNDI, providing c. mG2ns of acquiring 
f oreign currency; 

d) Lake TAFGnNIKA pr ovid~ s URUNDI with 10 , 000 tons of 
fis h c:.nnually , whilE: Lcqr8 KIVU is prD.ctico.lly 
d0vo id of fish . 

MILITARY SITUATION 

9 . Lc~cal Forces . At prcs8nt the goverm1cnts of both RUANDA 
o.nd URUl'rnI are t rc.ining th1:;ir ovm C'.rmios with the help of 
the Ad1i1 i n i st'"'ring ,1.uthor ity. Th0sc forc8s 2.re still in the 
f ornnt ive st·=-- Ge :.:,nd in ci ther ccuntry pr obc:,b ly do NCT number 
mer\:; th2n 1000 a ll rcnks . As in the CCFGO, ro effort ho.d been 
mQde until r vc0ntly to tr8in offi c0rs or NCOs ~nd the standnrd 
of these in the crm i cs on 1 July 62 is npt to be very poor 
indecd . Rifl t-s . vrnuld n.~'fG'"'.,I' to b<:; the sole a rmo.,ment at the 
moment . 

. .• /8 
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10 . Belgian Forc~s . BELGIUM m~into.indd in the country 
two pc,ratroop bo.tt2lions ::-.nd two independent companies of 
inf '7..ntry . Ths tot::il including o..dministro. ti ve personnel 
w~s nbout 1400, 211 rnnks . These troops, becuuse of their 
great mobility , h~vi:;; h~d 2n cXCcptiono.l record in quelling 
disturbances . :Bcccmse of th6 sm2llness in number and the 
ne ces siGy to som8 extent to k~ep thdm centralized, they 
have NOT been eblc to forastnll disturbances whi ch the mere 
pres.;;;nce cf disciplinGd troops oft1::n do;-;;s . It is to be 
noted thnt th2se troops ere usGd only when called for by 
either of the two autonomous gcverrnn0nts, :::md so it is NOT 
correct to assume th::it this force h2s h2d the complete 
responsibility for enforcing lo.w e nd order . 

11 • Air Si tu'.:',ti on . The Be lgicm ii.ir Force ho.s a detachment 
b0,sed nt USUUBUR;~, which counts :.1. tot2l personnel of 69 
persons . Tha n ircrc:.ft used by this det~,cbn1Emt are: 

5 G- 4 7 ( DC-3 ) 

5 T-6 Hs rvcrd (trainer) 

5 : Ptper~·super -Cubs 

3 Alouette helicopters 

There are five Bnin aerodromes in the country situated at 
USUl\/lBURA 5 BUK.AVU (BUICWU is in KIVU Province of the 
REPUBLIC 01'7 TH_G CONGO . The o.irfiE:ld which supplies it is 
within the borders of RULFD,\) , KITBGA, liSTRIDA , a 11d KIGALI . 

CONCLUSIONS 

12 . A recent r~solution of tha Gancr~l Assembly of the 
UN "enviso.ges;; complctc indiJpcnd0nc1:; of the trusteeship 
territory of RU1:1-rrnA- URUNDI on 1 July 62 . If this should 
h~ppan , there is ~JJnost c1:;rt ~in to be strife 2nd further 
internal disorder, with th0 possibility of UN intervention 
being CQlled on as h~pp~nGd in th8 CONGO. In these circum­
st2.nces j_t is ,---. 1so possibl1;: th ---., t ONUC would be :iskc:d to 
supply troops o.t short nctice . i. forcre with the mobility 
of tha Belgi~n troops non there would be th~ most sntis­
f~ctory solution, but if such nre NOT nvailnble , then o. 
very much l ~rg~r body would b8 required, dep0nding on the 
o.ctunl situation that muy 8Xist . 
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o a Property wurv y 

Fro ' c. tt, .;,peoi l 

1th r 
( L;,;,BD/3/14); I 
fi DJ' ' opy of 
wa l 
i • 11 
Bukavu r ti 

16 roh, 

dvia r 

o 14 ro 1962, 
t we do in our 

nt h tat 
l o n ndrs 
t you writ o n 
nd copy 

th prinoipl o v r by 
r. Dumont, I t that we apply the t t forth b 
r. Cox in hi r of ll July 1961 to e whioh r ds 

in pa.rt fo 

"We cannot gr e th t th d • tions could b 
r nder d lie.bl to a pri t indiVi r t · d non-
1 pl en ta tion of r solution of t era.l or th 
s o '3' ounoil, en ppo ing that h a. on h d 

ple ented by thoae authorit to as 
ed''. 

I will furth r ge · t that no otion on thi ol i 
n until a r ply i reoeiv d fro lruk vu r garding th 

d agr ent ot 1961 in ord r th t w y deter in whether 
th prinoipl e ted by I r, Cox ill have to be mod.i:fi d 
in any way on th b i or th te or the aid li ll'.:~HeWJ$nt of 
19 J nUl.lrJ' 1961. 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE : ONUC LEOPOLDVILLE 

Ref : CLSBD/ 3/14 
INTER • O FFICE MEMORANDUM 

To : 

From: 

Mr Z. F. Marcella , Legal Adviser 

Property Survey and Claims Board 

Subjec t : Claim from Mr lbert Dumont- Dumont 

14 March 2 
·· ··············································· ··· ··········· ·· ·· 196 ........ . 

••• We are enclosing herewi th entire file concer ning a claim 

• • • 

submitted by Mr Albert Dumont- Dumont for alleged losses suffered 
on 27 February 1961 , at Kisenyi . 

The Insurance Company ( Le Jeune) who initiat ed this claim 
has referred to a border a greement all egedly signed on 
19 January 1961 by ONUC and ANC commanders in Gema , engaging the 
responsibility of Unit ed Nations For ces f or border control. 

The Chief of Mil itary Information has transmitted us copy 
of t he Goma Kisenyi Convention , signed on 26 March 1961 . We 
are not aware if a previous agreement , as claimed by the Insurance 
Company , was in f orce at that t i me . We would gr eatly appreciate 
the benef it of your advi ce on this matter. 

ENCL : l f i le 
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0VT/208/62 Le 6 rs 1962 

on i ur le inistr, 

J ' i l ' honneur d ' accu er reception de votre lettre 
o. 12/ 130/1416/C n date du 24 fevrier 1962, par 

l uelle vous d ue l ' c, n collaboration v o 
1 Haut- is r s la tions Unies pour l s r efugi.. , 

ticip " 1 is no uvre du :plan d ' inatalla.tion d s 
ugi "s du Rua.nda dan la r gion de ihw. 

Je tiens vous a aurer que l ' OlIDC 
co pte d la itua.tion difficile dace 
fera tout son po aible, dans le li ite 
y orter r ede. 

parfait ent 
et qu ' l1 
oyens, pour 

ous ~tudio soigneu 
t j vous f rai a bref delai 

suj t. 

nt votr d and d ' it noe 
t d notre d*oision o 

Veuill z gr' er, onsieur l 
a haute consid"ra ion. 

Son :mxcellenc 
hJ •• Boboo 
,in.is re des ffaires J trang rs 
L opoldville 

cc . r. Taff 

CT/mm 

inistre, l ' assuranoe de 

R. K. Gardin r 
C rg- d 1 sion 

des ations Uni s 
a Congo 
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Ministere des Affaires Etrangeres 
A Monsieur le Representant Special 

Re. n° 

Annexe 

Objet 

de l'Organisation des Nations Unies 
au Congo 

a 
LEOPOLDVILLE. -

Monsieur le Rep resentant Special, 

J' ai l'honneur d"attirer votre attention sur 
la situation dramatique dans laquelle se trouvent quelque 60. 000 
refugies en p rovenance du Ruanda qui ont cherche refuge dans la 
province de Kivu. 

Le gouvernement de cette province, qui 
n' est pas en me sure de faire face a cette situation ayec les seuls 
moyens dont il dispose, ne cesse d' adresser au gouvernement cen­
tral des appels de plus en plus p ressants. Des secours d 1urgence 
devraient etre organises afin de permettre a ces refugies de sub­
sister en attendant qu 'il soit possible de les installer dans la region 
voisine de Bihwe. Je suis convaincu que l''intervention des organisa­
tions telles que 11UNICEF et la ligue des Societes de Croix Rouge 
pourrait, en, la:. circons;tance, s' aver-er des plus utile. 

Sui:vant les indications qui me sont fournies 
par le gouvernement provincial, rien ne s'opposerait en effet ace 
que ces refugies puissent ·etre etablis dans la region que je viens de 
citer, a condition que 11on puisse leur fournir les instruments de 
travail et les semences necessaires, ainsi que 1a nourriture desti­
nee a assurer leur subsistance en attendant les premieres recoltes. 

Selon un plan etudie deja par le Charge de 
mission du Haut Commissaire, M. Temnomeroff a la suite de sa 
recente visite au Kivu, il pourrait etre procede a l'installation de 
ces refugies par groupes successifs de 2 a 3. 000 personnes avec les 
m oyens relativement modestes. 

Je tiens a vou s informer que le gouver­
nement donne son entier e approbation a un plan de ce genre, et qu' 
il serait particulierement heureux de toute disposition qu 'il vous 
serait possible de prendre en vue d' en faciliter la realisation aussi 
rapide que possible~ 

J'espere vivement que l'Organisation des 
Nations Unies au Congo voudra bien, en liaison avec le Haut Com­
missariat des Nations Unies pour les refugies et dans l'esp rit de 
la resolution 1671 a:.doptee par l'Assemblee generale apropos des 
refugies d'Angola, donner son appui a la mise en oeuvre d'un tel 
plan. 

. I . .. 

{I) R appeler dans la reponse la date et le numero. 
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Ihdependamment des divers concours exterieurs dont il pourrait 
eventuellement beneficier, ce plan serait bien entendu assure de 
l'entiere cooperation des autorites provinciales ainsi que de la 
Mission diinstallation des peuples autochtones, laquelle dispose, 
dans cette region du Congo, des cadres necessaires pour organiser 
notamment la distribution des terres vacantes aux refugies en 
question. 

Veuillez a greer, Monsieur le Rep resen­
tant Sp ecial, l' assurance de ma haute consideration. 

Le Ministre des Affaires E t rangeres, 

( t) Rappeler dans la reponse la date et le numero. 
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.. According to the report (A/.994) of "h• C0111nisaion for ftu■nda.;.lJrundi created 
on 20 December 1960, all parties concerned have at la1t under tood t~at the fact i• 
that ftuanda and BuJ\,lndi have way■ been aeparated and th-y have dmvaloped in a 
different way. Only the repr■Hnt■tivea of Ghan■ and Guin•• pronounced themaelvea 
in favour df the indep■ndanc■ · of ftuanda...Urur,di an condition that it remained unifiad. ,, 

Evin under Belgian Tutelle, ■inc the event.a of Novembei: 1959, thousand• of 
people, if they • aacapad from being murd•red, era obliged to ■eek nfuge ■broad1 ■re 
h ving theit' plantations d■at,:oyed, their .houaee burned and their cattle -stolen or 
wantonly killed. (Annex A). 

It is the Province of Kivu which ha■ received the~t impact and the atr■am of 
refugeea ha■ co~•tantly increaaed aince 1959, ~eceiving a conaid•~able new flow after 
the alectiona of la•t ~t1111tb■r, wh•n the minod'\y W.tut■i waa vengefully pere110uted 
and retaliated by forming t■r:rori■t bande which, ·nsanting to having been lift at the 
urwnercy of the 8ahutue, sought thdx victims ihdiseriminetingly among the Europeane. 

The amount of refugee• actually in l<ivu exca■d• the numbe~ at 50.000 and aom• 
estimates place it t 75 - 80.000. The.Swedish and Norwegian Misaiona alone are 
taking care ot about 40.000 but many thouaanda more hav~ oraased the uncontrolled 
hontie-r and tnadtt their way intQ the .interior. The "Missi on pour l 1 I ns t all.ition des · 
Peuples Indigenes" at Goma and the Trappist f~thers at Lake Mokotos are also doing 
excell ent work f,or the n,settlement of- ref ugees . -----------

There have been viaita by 'experte (Ann•x 8) ucl, rapredentativaa of the High 
CO!fflTiaaioner for ftafuges RsJ.ief'_, the la■t one: by Mr. Tamnomeroff in ••dy O•cember 1961, 
but the pr ctical reeulte have been nil (Annexe• C, o, i and r). lf 1t wue not ror 
the ealfleas al"ld devoted work of the Swedish and Norwegian Miasions - juet a handful of 
people fe ding and nuraing t■ntl of--thous d1 of' them - the death-rata would be appal~ng. 

Dr. Bellerive, W.H.O.•• Chi~f ~l'Pr ... ntativ• in the Conga, i• vieiting today• 
ref~~ee camp at Sang•, near Uv:u-a, wheh two Swedieh nur■•• en miraeulou ly obtaining~ 
the death-rat■ ■taye in the hunctteda and not .in the thouaand11 (Ann■xH Ci and H). 

·•· 

•· . 
The new autol'lOlfty granted on January l to the Republic .of Ph.Janda and Kingdom of 

Burundi maana, to .U practical enda, • dafinithe recognition of the exi•tenoe of 
two eepa•ate and tifferant Std••• · Thi• ■till limited autonomy haa ~ufficed ta ahow 
eigne of di~irnination and even enamity among both Stat••• At Uauntbura,for example, 
the Acininiat~ation counted with the collaboration of all 14 University Graduat■•• 
Now th•re are only 7. One was murda~ed, t~• oth•re ' cli.•i■aed or voluntarily excil■d. 
Pluandaae studente are beaten or denied equal opportunit~ of education.- there ia alao 
discrimination in the gr nting of adniniatrative jobs. The Director of ~he "Aesocistion 
dee Ent1-epri••• Priv6ae du Kivu", Mr. J. de Mot, ha■ juat ntumad from a .t~ip ,to 
Usumbura nd hie impreaeiona are the following: "On y retrouve toua lee aignee d• la 
d~sagr~gation congolais■, eauf l presence dee troupes belgee, qui emptche lea d6eordrea ~ 
graves (111aie ne peut eviter lee incident•) 1 d~t~io:ration ,conamique, d~art d .. 
foncttonn1ti~•s (eul;'tout depuia le rappel de M. Harrey) ,~neurie ·•t UICOfflPtltance dee 
gouvernante •~••"• 
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